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Le prochain BuUetin 
paraîtra Se S AOUT 

Le présent numéro du Bulletin donne à 
nos adhérents les prix des engrais pour 
le second semestre 1925. C'est encore une 
nouvelle hausse générale que nous devons 
subir — aussi bien sur les engrais phos-
phatés et potassiques que sur les engrais 
azotés. 

Pour les superphosphates, hausse de un 
franc par sac nécessitée pw la hausse 
des sacs et des transports, ainsi que celle 
de la main-d'œuvre. 

Pour les scories et les potasses, en de-
hors des causes générales ci-dessus, nous 
avons à noter la suppression des réduc-
tions, 1" du prix de l'unité d'acide phos-
phorique, qui passe de 0.87 centimes à 
1 franc ; puis, 2° du transport qui favo-
risaient depuis quelques mois les régions 
éloignées de Thionville. Celui-ci est ré-
tabli à son taux réglementaire. 

Enfin, l'élévation si préoccupante par 
ailleurs de la livre anglaise et de la main-
d'œuvre agit également sur la poussée des 
cours. Mais c'est surtout sur les engrais 
azotés et notamment sur le nitrate : 
soude que la hausse s'est manifestée avec 
le plus d'intensité. Comme il y a six mois, 
le nitrate de soucie est coté 12 livres par 
tonne. Mais la livre vaut aujourd'hui de 
15 à 16 francs de plus qu'en janvier. Il 
s'en suit donc que 1.000 kilos de nitrate 

• se paient aujourd'hui de 180 à 200 francs 
'de plus qu'alors, soit de 18 à 20 francs les 
cent kilos. Cette majoration de prix a 
eu son contre-coup sur le prix du sulfate 
d'ammoniaque qui a monté de 8 francs 
environ par 100 kilos. 

Ces prix ne cont pas sans nous préoc-
cuper. Le sulfate d'ammoniaque nous est 
indispensable pour les ensemencements 
d'automne ; nous avons donc dû nous en 
assurer une certaine quantité. Cette quan-
tité épuisée, nous verrons ce que sera le 
cours à ce moment. Pour le nitrate de 
soude, la demande sera probablement à 
•peu près insignifiante ; cependant, nous 
avons retenu de quoi satisfaire les pre-
miers besoins qui viendraient à se mani-
fester. 

Les engrais composés ne peuvent que 
! subir aussi eux le contre-coup de toutes 
• ces élévations de prix des matières pre-
mières et dé la main d'oeuvré. Ceux qui 
ont l'emploi de quantités un peu impor-
tantes, peuvent avoir avantage à s'appro-
i visionner de superphosphates, de sulfate 
i d'ammoniaque et d'engrais potassiques-et 
j à faire eux-mêmes leur brassage, mais 
.qu'ils ne se laissent pas arrêter par le 
jhaut prix que leur coûteront tous ces en-
trais. Ceux-ci sont indispensables pour 
'assurer la récolte future. 

SUR LES 

vieilli, les indications parcellaires ne sont 
plus exactes ; souvent les natures de cul-
ture ont changé. Le travail de revision de 
1910 a été très imparfait et n'a corrigé que 
dans une faible mesure les erreurs exis-
tantes. Une revision s'impose, mais com-
plète cette fois, pour mettre les matrices 
cadastrales d'accord à tous points de vue 
avec la réalité. 

La loi de mars 1924, qui n'avait point 
pour but d'améliorer la justice fiscale, mais 
uniquement d'obtenir de l'impôt un plus 
gros rendement, s'était borné à prescrire, 
partout à la fois, une révision exception-
nelle .des valeurs locatives non point indi-
viduelles pour chaque parcelle, mais glo-
bales dans chaque commune, laissant sub-
sister toutes les erreurs du cadastre. C'est 
cette opération considérable que l'Adminis-
tration des Contributions directes a tenté 
de faire l'hiver dernier. Elle a échoué, le 
travail a été interrompu. 

La loi du 13 juillet 1925 prescrit de faire 
les nouvelles révisions de la valeur loca-
tive des terres dans un délai de 5 ans, avant 
1931, en y comprenant un nouveau classe-
ment de parcelles et la recherche des chan-
gements survenus dans les natures de cul-
ture. Ce délai sera-t-il suffisant ?? 

Jusque-là, pour amplifier le produit de 
la taxe sur les bénéfices agricoles, on va 
arbitrairement majorer de 75 % toutes les 
valeurs locatives actuelles avant de leur 
appliquer les coefficients appropriés. Par 
là, pendant plusieurs années, les inégalités 
fiscales seront encore accentuées ; une ter-
re cadastrée comme lande, bien que de-
puis longtemps déjà en culture, avec une 
valeur locative de 20 francs l'hectare, ne 
se trouvera portée qu'à 35 francs, bien en 
dessous de sa valeur réelle. Mais une prai-
rie d'une valeur locative de 120 francs 
l'hectare sera élevée à 210 francs, certai-
nes vignes d'une valeur locative de 160 fr. 
l'hectare monteront à 280 fr., chiffres cer-
tainement trop élevés, d'autant plus que 
l'application du coefficient 3 à la prairie 
fera ressortir un bénéfice forfaitaire de 
630 fr. et celle du coefficient 2,50 à la vi-
gne donnera à celte dernière un bénéfice 
imposable de 700 francs supérieurs à leur 
revenu réel. 

Pour permettre à l'Adminislration d'im-
poser plus facilement, la loi oblige à_ des 
déclarations au Contrôleur. 

D'abord, l'exploitant de terrain au-dessus 
de 2.500 francs de revenu cadastral doit 
indiquer à ce fonctionnaire la contenance, 
le revenu cadastral et la nature de culture 
de toutes les parcelles de son exploitation 
sous peine de se voir appliquer le plus 
élevé des coefficients de la région. 

En cas de bail à demi-fruits la déclara-
tion incombe au propriétaire. Elle doit 
être refaite à chaque renouvellement de 
bail ou modification de quelque importan-
ce dans la consistance de l'exploitation. 

Le propriétaire doit, en outre, à chaque 
changement de fermier ou de métayer dé-
clarer les noms de l'exploitant et la daté 
de son entrée. 

Enfin, la loi de finances exempte de la 
taxe les premiers 2.500 francs de bénéfice 
agricole. Les 1.500 francs qui suivent ne 
sont comptés que pour un quart. La tran-
che de 4.000 à 8.000 fri pour demi et le bé-
néfice au-delà de 8.0Q0 fr. pour la totalité. 

En cas de bail à demi-fruits, la taxe est 
établie demi au compte du propriétaire, de-
mi au compte du métayer. Mais les abatte-
ments ne jouent pour le propriétaire qu'un'e 
seule fois sur l'ensemble de ses bénéfices 
agricoles. 

L. L. 

Concours spécial 
de !a 

RACE BOVINE PARTKENAISE 
(Nantaise, Vendéenne) 

NAWTES en 1S35 

La nouvelle loi de finances que 1' « Offi-
ciel » a publié le 14 juillet vient de modi-
Ifier assez profondément l'assiette et les 

• conditions d'application de la taxe sur les 
(bénéfices agricoles. 
, Il paraît intéressant d'en résumer les 
(dispositions qui vont entrer en application 
(dès cette année. 

Le bénéfice agricole imposable reste, sauf 
îvolonté contraire du contribuable, un bé-
néfice forfaitaire obtenu par l'application 
ide coefficients déterminés chaque année à 
lia valeur locative des terres, prés, vignes, 
ietc..., et ainsi le cultivateur n'est pas sou-
Siis à l'inquisition des agents du fisc d'ans 
ises affaires, pas exposé à voir discuter une 
'(comptabilité le plus souvent rudimentaire, 
(si même elle existe. (La valeur locative, 
trappelons-le, n'est autre que le revenu ca-
dastral de chaque parcelle majorée de un 
jquart). 

Tout le monde reconnaît que cette va-
deur locative des terres évaluée pour la 
dernière fois en 1909-1910 ne concorde plus 
très généralement avec la valeur locative 
actuelle. En outre, le cadastre a beaucoup 

inculture 

Par arrêté de M. le Ministre de l'Agri-
culture, un concours spécial d'animaux de 
la race bovine parthenaise (Nantaise, Ven-
déenne), se tiendra à Nantes, les 18, 19 et 
20 septembre 1925. 

Pourront y prendre part, les éleveurs 
d'animaux de pure race désireux de faire 
connaître les qualités et aptitudes des ani-
maux qu'ils possèdent. 

Le succès de ce concours est assuré grâ-
ce aux subventions accordées par le Minis-
tère de l'Agriculture, le Conseil Général de 
la Loire-Inférieure, l'Office Agricole Ré-
gional de l'Ouest, les Offices agricoles de 
la Loire-Inférieure et des Deux-Sèvres. 

La ville de Nantes organise ce concours 
sur le Champ de Mars, lieu habituel de nos 
grands concours agricoles. 

Les prix, dont le montant total atteint 
près de vingt-quatre mille francs, sont ain-
si répartis : 

Mâles 
1" Section. — 1.565 fr. en 12 prix. — 

Animaux ayant de six mois à 1 an. 
2= Section. — 2.010 fr. en 12 prix. — 

Animaux d'un an et plus niais n'ayant que 
des dents de lait. 

3" Section. — 2.505 fr. en 12 prix. — 
Animaux n'ayant que deux dents perma-
nentes. 

4e Section. — 2.200 fr. ,en 8 prix. — Ani-
maux ayant plus de deux dents perma-
nentes. 

Femelles 
1" Section. — 1.540 fr. en 12 prix. — 

Animaux de six mois à un an. 
2" Section. — 2.010 fr. en 12 prix. — 

Animaux d'un an et plus, mais n'ayant que 
des dents de lait. 

3- Section. — 2.250 fr. en 12 prix. ■— 
Animaux n'ayant que deux dents perma-
nentes. 

4" Section. — 2.640 fr. en 12 prix. -— 
Animaux n'ayant que quatre dents perma-
nentes. 

5' Section. — 2.640 fr. en 12 prix. — 
"Vaches ayant plus de 4 dents permanen-
tes, manifestement pleines et âgées de 
moins de 7 ans. 

6e Section. — 2.640 fr. en 12 prix. — 
Vaches laitières en lactation, suitées ou 
non, ayant moins de 7 ans. 

EMx de championnat 

Mâles 
Une médaille de vermefr 

Femelles 
Une médaille de vermeil. 

Prix d'ensemble '■ 

1" prix, 250 fr. — 2e, 200 fr. — 3e, 150 fr. 

EXPOSITIONS ANNEXES 

Les expositions annexes sont ainsi divi-
isées : 
: 1" Section : Appareils de laiterie. — 
2° Section : Appareils pour la préparation 
des aliments du bétail. — 3° Section : En-
grais et matières premières. — 4° Section : 
Céréales et pommes de terre (semences et 
plants). — 5° Section : Appareils et pro-
duits pour la destruction des mauvaises 
herbes. 

NOTA. ■— Pour tous renseignements, 
s'adresser à M. le Directeur des Services 
Agricoles, Commissaire général du Con-
cours, 5, rue Fanny-Peccoî, à Nantes. 

de îa Loire-Isiférieure 
Concours k (Meaiiinaot en 1925 

La Société d'Agriculture de la Loire-
Inférieure, tiendra son concours annuel 
d'animaux reproducteurs des espèces che-
valine, bovine, ovine et porcine, le 12 sepJ 
tembre 1925, à Châteaubriant. 

Tous les éleveurs du département sont 
admis à concourir. 

Le programme détaillé du concours se-
ra établi et publié prochainement. 

En vente aux bureaux du Syndicat l'ou-
vrage de MM. André GOUIN et P. AN-
DOUARD. 

L'ElevageJatanslf ilesfeifx al Pères 
i ft fr, 50 l'Epej&pUvje 

Assemblée Générale Constitutive 
lie la Confédération Générale 

fies Vignerons du Centre eî de TOuest 
C. G. V. C. O. 

Le dimanche 14 juin 1925, à 2 heures, 
'.es délégués des principaux Syndicats et 
Associations viticoies des départements du 
Centre et de l'Ouest se sont réunis à l'Hôtel 
de Ville de Tours, pour procéder à la cons-
titution d'une Confédération générale de 
vignerons,, 

Etaient présents : 

MM. Rougeron, délégué de la Fédération 
des Syndicats viticoies de MOBUMC^E .^Al-
lier) ; 

Rapin, secrétaire du Syndicat Viticole de. 
Quincy (Cher) ; 

Châtaignier, Chalet, Chauvigné, Fillet, 
Germain, Heurtault, Jahan, Martin, Morin, 
Roncin et Vavcsseur, représentant les 
Groupements agricoles et viticoies d'Indre-
et-Loire (Union Vinicole, Union Fédérati-
ve, Société d'Agriculture, Syndicats Vitico-
ies, Vinerie Coopérative, etc.) ; 

' Chenu, Cochonneau, Deligeon, Denis, Le-
doux, Leroy, Marionnet, Piquet, Pcrrcher, 
Quenioux, Renard, Berthonneau, Garnier, 
représentant les Groupements agricoles et 
viticoies du Loir-et-Cher (Syndicat des cô-
tes du Cher ; Syndicat des coteaux du Loir, 
Association des viticulteurs, Syndicat des 
agriculteurs, Fédération du Centre) ; 

Lesage, directeur du Syndicat des agri-
culteurs du Loiret ; 

De Camirau, délégué du Syndicat des 
Agriculteurs de la Loire-Inférieure et pré-
sident du Comice Agricole de Vertou ; 

Le Dr Maisonneuve, président de l'Asso-
ciation des Viticulteurs de l'Anjou, Bour-
cier et Richardin, de Maine-et-Loire ; 

Grollier, secrétaire de l'Union des Viti-
culteurs du Puy-de-Dôme ; 

Creuze, président de la Société d'Agri-
culture de la Vienne. 

S'étaient excusés : 
MM. Jules Gautier et Suard (Indre-et-

Loire) ; 
Charpentier et Trouard-Riolle (Indre) 
Cherrier et Supplisson (Cher) ; 
Bernard et Boudin (Loir-et-Cher) ; 
Des Ages (Maine-et-Loire) | 
Girard (Nièvre) ; 
Carre et Modre (Sarthe) ; 
De Gouttepagnon (Vendée^ i 
Noellet (Puy-de-Dôme) ; 
Lof ouvre (Deux-Sèvres)^ 

M. Germain, président de l'Union Vini-
cole d'Indre-et-Loire ouvre la séance. Après 
avoir souhaité la bienvenue à tous, il invite 
l'assemblée à faire choix d'un Président 
pour diriger les débats, à l'unanimité, M. 

Germain est investi de cette fonction, MM. 

Maisonneuve et Martin assistent le Pré-
sident et M. Garnier, secrétaire général de 
la Fédération des Associations agricoles du 
Centre, remplit les fonctions de secrétaire. 

M. le Président pose immédiatement la 
question de l'opportunité de créer une Con-
fédération générale des vignerons pour les 
quatorze départements viticoies du bassin 
de la Loire. 

Après quelques explications de MM. Mai-
sonneuve, Bourcier, Martin et Garnier, cet-
te création est décidée à l'unanimité. On 
passe ensuite à la discussion des statuts. 
La discussion s'engage notamment sur l'ar-
ticle premier (possibilités juridiques d'a-
dhésion des groupements constitués d'après 
des iois autres que celles de 1884 et de 
l'20) ; sur l'article 2 (la Confédération 
s'appellera Confédération générale des Vi-
gnerons du Centre et de l'Ouest) ; sur 
l'article 3 (le Siège social est fixé à Blôis) ; 
sur l'article 8 (les candidats pour les fonc-
tions d'administrateurs seront choisis, dans 
chaque département, par les organisations 
adhérentes). 

En fin de compte le texte reproduit ci-
après est adopté à l'unanimité. 

REPARTITION 

DES MEMBRES DU CONSEIL 

COTISATION 

M. le Président propose en application de 
l'article 7 des statuts, la répartition sui-
vante des membres du Conseil : 

Indre-et-Loire, 5 ; Maine-et-Loire, 5 ; 
Loire-Inférieure, 5 ; Loir-et-Cher, 5 ; Vien-
ne, 3 ; Vendée, 3 ; Puy-de-Dôme, 3 ; Indre, 

3 ; Allier, 2 ; Loiret, 2 ; Cher, 1 ; Deux-
Sèvres, 1 ; Nièvre, 1 ; Sarthe, 1.-

A l'unanimité, cette proposition est rati-
fiée par l'Assemblée. 

A propos des cotisations, une large dis-
cussion a lieu, à la fin de laquelle, on vote 
à l'unanimité, sur la proposition de M. Châ-
taignier, un budget de 6.000 francs pour la 
première année. La charge sera répartie 
entre tous les départements adhérents, pro-
portionnellement à leur importance vitico-
le, soit : 

Indre-et-Loire 750 fr. 
Maine-et-Loire 750 —; 

Loire-Inférieure 750 —f 
Loir-et-Cher 750 — 
Vienne 450 —i 
Vendée 450 —i 
Puy-de-Dôme 450 — 
Indre 309 — 
Allier 300 — 
Loiret 300 — 

Report 5.250 fr. 

Deux-Sèvres 150 — 
Cher 150 — 
Nièvre 150 — 
Sarthe 150 — 

- Total 5.850 fr. 

Il est entendu que les Groupements viti-
colés de chaque département s'entendront 
pour répartir entre eux la contribution de-
mandée, en tenant compte des effectifs, des 
ressources, etc... 

COMMISSION EXECUTIVE PROVISOIRE 

M. Germain est d'avis que la nomination 
complète du Conseil d'administration soit 
ajournée jusqu'à la prochaine Assemblée 
générale qui pourra avoir lieu, lorsque cha-
que département aura envoyé ses adhé-
sions. 

Il propose en conséquence la nomination 
d'une Commission exécutive provisoire de 
sept membres. A l'unanimité il en est ainsi 
décidé. 

Sont désignés pour faire partie de cette 
Commission : 

MM. 

Germain (Indre-et-Loire) ; 
Maisonneuve (Maine-et-Loire) ; 
De Camiran (Loire-Inférieure) ; 
Quenioux (Loir-et-Cher) ; 
Creuze (Vienne) ; 
Noellet (Puy-de-Dôme) ; 
Soreau (Loiret). 

Cette Commission aura tous pouvoirs 
pour réaliser les formalités d'organisation 
définitive de la C. G. V. et pour entrepren-
dre l'action de défense viticole, sur les 
points urgents. 

M. Martin souligne la nécessité d'entamer, 
à bref délai, une campagne contre la men-
tion « vin non compris » dans les repas à 
prix fixe. 

Une protestation sera élevée contre l'ar-
ticle 4 du projet Gaillaux qui assimile les 
viticulteurs à des fabricants industriels. 

Il est décidé également que la C. G. V. 
du Centre et de l'Ouest invitera ses grou-
pements adhérents à mettre à l'étude d'ur-
gence la question du vinage en franchise. 

La Commission exécutive provisoire re-
çoit mandat de s'aboucher avec les grandes 
Associations Viticoies régionales pour leur 
marquer sa cordiale solidarité. 

Après quelques observations concernant 
la crise viticole, la séance est levée à 
5 h. 30. 

Le Secrétaire, Le Président, 

.Paul GARNIER, Paul GERMAIN. 

2" Régime international : 

Lettres de 0 à 20 gr., 1 fr. ; par éche-
lon supplémentaire de 20 gr. ou fraction de 
20 gr., 0 fr. 50 ; cartes postales, carte sim-
ple et chaque partie de la carte avec ré-
ponse payée, 0 fr. 60 ; paniers d'affaires 
par 50 gr. ou fraction de 50 gr., 0 fr. 20 ; 
minimum de perception, 1 fr. ; imprimés 
par 50 gr. ou fraction de 50 gr.. 0 fr. 20 ; 
échantillons par 50 gr. ou fraction de 50 
gr., 0 fr. 20 ; minimum de perception, 0 fr. 
40 ; recommandation, droit fixe, 1 fr. 

Valeurs déclarées : lettres, taxe d'affran-
chissement applicable à une lettre ordinai-
re de même poids, pour la même destina-
tion, droit fixe de recommandation, 1 fr. 

Lettres, droit d'assurance par 300 fr. ou 
fraction de 300 fr., 0 fr. 10, avec addition 
éventuelle d'un droit de 5 fr. 20 par 300 fr. 
ou fraction de 300 fr. et par pays parti-
cipant au transport maritime. 

Boîtes, taxé d'affranchissement par 50 gr. 
ou fraction de 50 gr., 0 fr. 40, minimum de 
perception de 2 fr. ; droit fixe de recom-
mandation, 1 fr. ; droit d'assurance égal à 
celui des lettres. 

Avis de réception, droit fixe au moment 
du dépôt de l'objet, 1 fr. ; droit fixe après 
le dépôt de l'objet, 2 fr. 

Envois contre remboursement, taxes et 
conditions des objets recommandés ou 
chargés de même catégorie non grevés de 
remboursement ; droit fixe de rembourse-
ment payé par l'expéditeur, 5 fr. 20 ; droit 
d'encaissement retenu sur le montant du 
remboursement, indépendamment de ia 
taxe ordinaire des mandais. 

Service télégraphique 

Régime intérieur : 

Télégrammes privés ordinaires, taxe par 
mot, 0 fr. 20 (minimum de perception, 
2 fr.), surtaxe fixe par télégramme, 0 fr. 50. 

Télégrammes privés urgents, taxe par 
mot, 0 fr. 60 (minimum de perception, 
6 fr.), surtaxe fixe par télégramme, 0 fr. 50. 

Régime extra européen, quelie que soit 
la voie : 

Télégrammes ordinaires : majoration de 
0 fr. 05 par mot ; télégrammes différés et 
de presse, majoration de 5 fr. 025 or par 
mot. 

Télégrammes urgents et partiellement ur-
gents, majoration de 5 fr. 15 or par mot 
pour les taxes qui ne figurent pas ci-dessus. 
Les renseignements utiles seront donnés 
aux guichets des bureaux de poste. 

A Reporter..,...,.. 5.250 fr. 

lirai Tarifs nostaux 
LES NOUVELLES TAXES POSTALES 

A partir du 16 juillet courant, des modi-
fications importantes ont été apportées 
dans les taxes postales et télégraphiques. 

Pour les principales de ces taxes, les 
taux nouveaux sont indiqués ci-après : 

Service postal 

1° Régime intérieur : 

Lettres et paquets clos jusqu'à 20 gr., 
0 fr. 30 ; au-dessus de 20 gr. jusqu'à 50 
gr., 0 fr. 50 ; au-dessus de 50 gr. jusqu'à 
100 gr., 0 fr. 75 ; au-dessus de 100 gr. 0 fr. 
20 par 100 gr. 

Factures et relevés, jusqu'à 20 gr., 0 fr. 25. 
Cartes illustrées, tarif général, 0 fr. 20 ; 

avec 5 mots de correspondance, la date, 
la signature et l'adresse de l'expéditeur, 
0 fr. 15 ; avec date, signature et adressé de 
l'expéditeur, 0 fr. 10. 

Imprimés ordinaires, jusqu'à 50 gr., 
0 fr. 10. 

Droit de recommandation pour lettres, 
paquets clos et cartes postales, 0 fr. 75 ; 
pour objets affranchis à prix réduit, 0 fr. 
50 ; avis de réception, objets chargés et re-
commandés par poste, 0 fr. 75. 

Correspondances transportées par avions: 
taxe indépendante de la surtaxe aérienne, 
jusqu'à 20 gr., 0 fr. 40 ; de 20 à 50 gr., 
0 fr. 70 ; de 50 à 100 gr., 1 fr. ; au-dessus 
par fraction de 100 gr., 0 fr. 20. 

Mandats-postes, service intérieur, jus-
qu'à 10 fr., 0 fr. 35 ; au-dessus de 10 fr., 
droit actuel augmenté de 0 fr. 05. 

Service franco colonial, comme dans le 
régime intérieur avec minimum de percep-
tion de 0 fr. 40. 

Avis de paiement (mandats et bons de 
poste), 0 fr. 75, valeurs à recouvrer, près 
tarif des lettres. Tarif fixe de recomman-
dation de 0 fr. 50. 

LES .NOUVEAUX TARIFS 
DES TIMBRES DES QUITTANCES 

Le ministère des Finances nous commu-
nique la note suivante : . 

C'est à partir de jeudi 16 juillet que sont 
applicables à Paris les nouveaux tarifs 
pour le timbre des quittances. 

Ces tarifs sont les suivants : 0.25 pour 
les sommes n'excédant pas 100 fr. ; 0 fr. 50 
pour les sommes comprises entre 100 et 
1.000 fr. ; 1 fr, pour les sommes comprises 
entre 1.000 et 10.000 fr. ; 3 fr. pour les 
sommes comprises entre 10.000 et 50.000 fr.; 
au-delà, 1 fr. en sus par nouvelle fraction 
de 50.000 fr. 

On peut pour l'acquit de l'impôt em-
ployer plusieurs timbres ; en ce qui con-
cerne les dépôts d'espèces chez les ban-
quiers, les agents de change et les comp-
tables publics le droit de timbré est fixé en 
chiffre uniforme de 0 fr. 25 quelle que soit 
l'importance de la somme déposée. 

Dans les départements, les nouveaux la-, 
rifs seront applicables un jour franc après 
l'arrivée au chef-lieu de l'arrondissement 
du numéro du « Journal Officiel » du 14 
juillet 1925. 

SUPERPHOSPEIATI 
M. Brélignière a cherché à déterminer 

à Grignon quelles étaient les quantités de 
superphosphate à employer pour le blé, 
lorsque la fumure azotée reste constante. 

Les premiers résultats enregistrés au 
champ d'expériences de l'Ecole montraient' 
que, en présence d'une quantité de 150 kg. 
de nitrate de soude, la récolte du blé aug-
mentait, en passant de 0 à 300 kg. de su-
perphosphate, puis de 300 à 500 kg., mais 
qu'il y avait réduction de G00 à 900 kg. Ces 
constatations étaient du même ordre que' 
d'autres effectuées en 1913-14 dans le mê-
me lieu. 

Après le blé de 1922, on ensemença dit 
maïs fourrage ; ici 300 kg. apparurent 
comme le maximum à épandre en face de 
150 kg. de nitrate. 

Woir la suite en 3° page)». 
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Expéditions en Groupements 
1° Aucun des engrais de la série A ne comporte de 

groupement d'aucune sorte. 

2° Tous les engrais de la série B peuvent être expédiés 
ensemble pour former des expéditions en groupement. 

3" Dans la série B, le prix de 10.000 kilos sera applique 
aux expéditions de 4.000 kilos à destination des gares 
situées sur les lignes de Legé et de 5.000 kilos sur les lignes « 
du chemin de fer d'Anjou. -

. Ensachages 
4° Tous les engrais sont livrés en sacs de 100 kilos 

bruts, â l'exception des nitrates de soude qui sont livrés 
en sacs de 75 kilos bruts, des nitrates de chaux livrés en 
fûts de 100 kilos nets et de la cyanamidc SPA livrée en 
luis de 75 kilos nets. 

n de Cessï 
5° Il est interdit aux membres du Syndicat, sous 

peine d'exclusion, de céder, même au prix coûtant, à des 
personnes étrangères à la Société, des engrais et au 1res 
matières achetés par l'intermédiaire du Syndicat, sans 
préjudice des poursuites qui pourraient être exercées. 
(Art. 29 des Statuts). 

Libellé des Commandes 
6° Les commandes doivent indiquer lisiblement les 

nom, prénom et adresse complète du destinataire, la gare 
dans laquelle devra se faire la livraison, la dénomination 
exacte des engrais suivant les indications du prix-courant, 
le mode de paiement. 

A partir du W Juillet jusqu'au 34' Décembre 1925 
Rendus franco dans toutes les gares de la LOIRE-INFERIEURE et dans les gares des départements limitrophes désignées ci-contre. 

Toute expédition par chemin de fer inférieure à 1.000 kilos étant majorée du coût de la lettre de voiture, soit 1 fr. 20. 

SERIE A. — 1° Engrais partant des lieux de production et ne comportant 
aucun groupement entre eux ni avec ceux de la Série B. 

(Par 10.000 kilos) 

DESIGNATION DES ENGRAIS 
ACIDE 

PHOSPHO-

PHOSPHATES AGRICOLES 
NATURELS ^ 

Scories de déphosphoration. 

Somme ] 20 

Yonne 

18 % 
% 

18 % 
20 % 

EQUIVALENT 
EN 

PHOSPHATE 
DE CHAUX 

40 % 
45 % 

40 % 
45 % 

PRIX 
DES 

100 KILOS 
PAR 

10.000 KILOS 

Sylvinite pauvre, en vrac. 
— riche — 

Suivant dosage, 

12/16 % potasse 
20/22 % — 

15 40 
15 90 
15 40 
15 90 

1 fr. l'unité 

O 50 
O 60 

MOUTURE 

MINIMA 
EXPEDITION 

10 % 
refus 

au tamis 80 

25 % refus 
au tamis 100 

l'unité 

Franco 
gares destinataires , 

Prix départ 
gares Est ou parité 

Prix départ 
gares Alsace 

RIE I S. — 2° En yrais expédiés de f iantes ou dPAngers et | fuyant 
se grouper ent re eux. 

Echantillonnages 
7° Les échantillons destinés à l'analyse doivent être 

prélevés, en gare d'arrivée, devant deux témoins et ren-
fermés dans trois flacons propres et secs, scellés du même 
cachet. Prendre une petite quantité d'engrais dans un 
certain nombre de sacs et dans différentes parties des sacs, 
surtout pour les engrais composés. Bien mélanger à la 
main les échantillons ainsi prélevés, avant de les mettre 
dans les flacons, pour que le contenu de chaque flacon 
soit identique aux deux autres. Il faut que chaque flacon 
contienne au moins 250 grammes pour pouvoir effectuer 
l'analyse. Des Syndiqués se contentent d'ouvrir les sacs 
et de prendre, à la partie supérieure, une certaine quantité 
d'engrais, lorsqu'ils n'ont pas de sonde à leur disposition. 
Les échantillons ainsi prélevés peuvent ne pas donner 
d'une manière exacte la composition de l'engrais. 

?our les engrais pris chez le fournisseur à Nantes, 
des échantillons pourront être prélevés au moment de la 
livraison, contradicioirement entre le syndiqué et le four-
nisseur. 

Les échantillons doivent nous être expédiés IMME-
DIATEMENT au bureau du Syndicat, 5, quai Cassard. 

Nous prévenons nos Syndiqués et nos Agents que nous 
serons dans l'obligation de refuser tout échantillon qui 
nous parviendrait PLUS DE HUIT JOURS après l'arrivée 
des engrais en gare de destination. 

LIVRAISON ET RECEPTIO 

La marchandise devra être mise en gare de départ 
dans un délai aussi court que possible après la réception 
de la commande par le fournisseur, sauf cas de force 
majeure. 

Nous recevons parlois des réclamations sur les 
expéditions d'engrais et autres marchandises ; ces récla-
mations portent sur des sacs en moins, des différences de 
poids, des sacs en mauvais état. Les Syndiqués reçoivent 
leurs marchandises du chemin de fer sans faire d'obser-
vations et se contentent d'écrire au Secrétariat général 
jour faire rectifier leurs factures, conformément à ce 
qu'ils ont reçu. Nous croyons devoir renouveler ici les 
recommandations qui ont été faites dans le Bulletin du 
Syndical 

Le Syndiqué, à l'arrivée des marchandises, doit en 
constater le poids, le nombre des sacs ou colis, leur état : 
s'il a des observations à faire, il ne doit donner décharge 
au chemin de fer qu'après avoir fait ses réserves et les 
avoir consignées sur le registre de la gare, puis il en donnera 
avis au Secrétariat général, à Nantes, le jour même. 

Ne jamais oublier que les règlements des Compagnies 
de chemins de fer sont formels et font loi en l'espèce. Â 
savoir : que les destinataires seuls sont fondés à faire toutes 
réclamations ayant pour motifs des manquants, avaries, 
etc., ou des erreurs dans les prix de transport réclamés 
par les gares, 

.Nous sommes néanmoins à la disposition de nos syndi-
qués pour les aider dans leurs réclamations, mais quand 
ils se seront mis tout d'abord en règle avec leurs gares, 
ç'est-ù-dire qu'ils auront fait les réserves nécessaires'. 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

ENGRAIS COMPOSES 
1 A 
1 N 
1 A bis 
1 

A bis ï 

Nbis ) 

Engrais incomplet pour toutes cul-^ 
turcs 

Engrais complet pour céréales et 
prairies 

4 Engrais incomplet pour racines : 
choux, betteraves, carottes, maïs, 
jardinage et céréales de printemps, 
avec 4 % d'azote total dont 

4 A Engrais incomplet : mêmes emplois. 
5 Engrais complet pour vignes, pom-

mes de-terre, topinambours. 
6 Engrais incomplet pour vignes, trè-

fle, luzerne 
,7 Engrais complet pour céréales et 

prairies, etc 
8 Engrais complet pour toutes cultures 

de printemps 
Engrais composé au guano de poisson dissous 

(az. org.) 

PHOSPHATES 

_3 de la Somme, 

de l'Yonne— 

CD ce a-, 

d'Algérie-Tunisie réduits 

d'Algérie-Tunisie purs 
Phosphates agricoles purs 

 S 

SCORIES (1) 

Scories de déphosphoration Thomas Gilchrist 
(75% minimum de l'acide phosphorique solu-
ble au cilrate). Mouture 75 % de finesse au 
tamis 100 • 

SUPERPHOSPHATES 

Superphosphates minéraux (acide phosphorique! 
soluble dans l'eau et de citrate d'ammoniaque) 
alcalin et à froid) f 

ENGRAIS AZOTES 

■NITRATE DE SOUDE 
(quantité limitée). 

Broyé, sacs réglés à 75 kil 
Non broyé, sacs réglés à 75 kil 
Non broyé, sacs d'origine à tout poids 

Sulfate d'ammoniaque 
Cyanamide granulée SPA en fûts de 75 ki- / jj 

los nets 
Nitrate de chaux, en fûts de 100 kilos nets. 

(Prix à fixer ultérieurement) 

ENGRAIS d'OS et de CUIR 
Poudre d'os verts 
Poudre d'os dégélatinés 
Superphosphates d'os verts 
Superphosphates d'os dégélatinés 
Engrais noir spécial de cuir dissous, dit Inten-

sator 

ENGRAIS POTASSIQUES 
Sylvinite pauvre 
Sylvinite riche 
Chlorure de potassium. 
Sulfate de potasse 

DIVERS 

Sidfate do fer pulvérisé 95 %,,, 
( 52° Acide sulfuriquc.^r. j ^

o 
{Prix à-fixer ultérieurement) 

O 

» 
» 
» 
» 

5 % 

i 
y 

10 c/c 

10 % 

5 % 

i 

» 
» 

» 
2 Yi % 

» 
2 % 

2 % 

3 °U 

i 

2 % 

2 % 

» 

» 

» 

i 

», 

» 

» 

Iciiio piiosp. 
insoiuiila 
18 % 
20 % 
18 % 
20 % 
18 % 
20 °fo 

26 % 
30 %. 

14 % 
15 °fo 

16 % 
17 °/o 
18 % 

» 
»; 

» 

3> 

12/16 
20/22 
50 % 
45 % 

15 % 
15 % 
15 % 

I 

20/21 
13 % 

2 % 

20 % 

18 % 
28 % 
12 c/o 

16 % 

10 

» 
»; 

£ =1 
« O tu , 
03oa,h 

R. "MI a~ 
o 
u 
<! 

Vz % 10 % 
» 10 % 

2 % 10 % 
> 10 % 

4 % 11 % 

2 % 10 % 
4 % 10 % 

» 10 % 

»' 12 fe 

3 % 9 % 

12 "/o 

» 10 % 

» 
» 
» 
» 
» 

14 % 
15 % 
16 % 
18 % 

g 
P 
o w 

40 % 
45 % 
40 % 
45 % 
40 % 
45 % 
55 % 
63 % 

31 % 
33 % 
35 % 
37 % 
40 % 

2 

O P H 

? S fl 3 3 « 
£ g 1 s 5 a 
~J ^ U H 

p. 11 « 

ftS 

2 ° 

38 75 
44 25 
35 25 
40 OO 

59 OO 

55 25 
49 50 

65 25 

38 25 

48 50 

50 50 

44 OO 

16 90 
17 40 
16 90 
17 40 
17 45 
17 95 
18 95 
20 70 

21 60 
22 60 
23 60 

23 20 
24 20 
25 20 
29 20 

139 OO 
133 OO 
137 OO 

135 OO 

125 OO 

». 
»; 
» 
» 

»; 

61 45 
52 70 
51 OO 
41 OO 

37 25 

21 00 
26 OO 
74 50 
97 00 

27 25 

"î Les 1*0 kilos dépar-t Nantes, nus. Emballages fac-
tures et repris au même prix si retournes franco gare 

'"[Nantes dans le délai de 1 mois. [ 

O § a 

? ^ "° °< "* il 
x , 
2' 

3 

39 50 
45 OO 
36 OO 
40 75 

59 75 

56 OO 
50 25 

66 00 

39 00 

49 25 

51 25 

44 75 

17 65 
18 15 
17 65 
18 15 
18 20 
18 70 
19 70 
21 45 

21 05 
22 05 
23 05 
24 05 
25 05 

24 15 
25 15 
26 15 
30 15 

139 75 
138 75 
137 75 

135 75 

125 75 

62 20 
53 45 
51 75 
41 75 

38 00 

21 75 
26 75 
75 25 

97 75 

28 00 

5? 
O a a 

in 

« fe -a u 

W 

< eu 

a 
o 

40 25 
45 75 
36 75 
41 50 

60 50 

56 75 
51 00 

66 75 

39 75 

50 00 

52 00 

45 50 

18 40 
18 90 
18 40 
18 90 
18 95 
19 45 
20 45 
22 20 

21 80 
22 80 
23 80 
24 80 
25 80 

24 90 
25 90 
26 90 
30 90 

140 50 
139 50 
138 50 

136 50 

126 50 

62 95 
54 20 
52 50 
42 50 

38 75 

22 50 
27 50 
76 00 
98 EO 

28 75 

PRIX 
pour las 

Départements limitrophes 

Les gares ci-dessous sont assimilées à celles de la 
Loire-Inférieure : 

ILLE-ET-VILAINE 

Redon, Fovgcraij, Martigné-Ferchaud et Rçtiers. ' 

MAINE-ET-LOIRE 

Freigné, Candé, Angrie-Loiré, Chazé-sur-Argos, Segré, 
Noyant-la-Gravogère, Combrée, Pouancé et gares de la 
ligne d'Angers-Saint-Laud à Candé au départ d'Angers ; 
Ingrandes-sur-Loire, Landemont-la-Boissière, Puiset-Dqrêr 
Le Fuilet, Montrevault, Beaupréau, Tprfou.. 

YENDÉE 

Bois-dc-Céné, La Garnache, Challans, Saint-Eiicnne-du-
Bois, Palluau, Rocheservière, Montaigu, L'Hcrbcrgcmcnt, 
Belleville et Evrunes-Mortagne. 

Pour toutes les autres Gares 
des 

Départements limitrophes 
et par 

expédition d'au moins 10.000 kilos 

Ille-et-Vilaine, Morbihan ...... 0.25 c. en plus 
Maine-et-Loire et Vendée 0.50 c. en plus 

OBSERVATIONS SPECIAL 

Petits Réseaux et Bateaux 

Les expéditions à destination des gares des petites 
lignes, Ancenis à Châteaubriant et des chemins de ter du 
Morbihan, seront faites franco sans majoration jusqu'aux 
gares de transit, et le port de ces gares de transit aux gares 
de destination sera à la charge des destinataires et ajouté 
eu facture, tant pour la Loire-Inférieure que pour les dé-
partements limitrophes. 

Les expéditions par les bateaux de l'Erdre supporte-
ront une majoration spéciale de 0.90 par 100 kilos pour le, 
camionnage et les frais d'embarquement. 

Dépôts 

Les engrais pris dans les divers dépôts seront facturés! 
aux prix de la deuxième colonne avec la majoration con-
venue pour chaque dépôt, et seront sans exception payables 
en enlevant, 

Scories 

(1) Les prix de la première colonne s'entendent pour 
marchandises expédiées de Nantes, par 10 tonnes, au nom 
d'un seul preneur et sans jonction, ou pris aux magasins 
à Nantes par n'importe quelle quantités 

Superphosphates 

Prix spéciaux, sans aucune remise, et franco gares 
Loire-Inférieure, pour les superphosphates et les phosphates 
agricoles purs, par wagon complet pu groupés entre eux 
au nom d'un seul preneur. 

ENGRAIS ET DOSAGES 
PRIX 

à 30 jours 

PRIX 

à DO jours i 

22 40 22 70 
16 % 24 40 24 70 

.ri 18 % 28 40 28 70 
18 65 18 95 

30 % 20 90 21 20 

Faculté de demander l'expédition en port dû auquel cas 
le prix gare départ sera appliqué. Nous demander conditions. 

DOSAGES GARANTIS A L'ANALYSE SCIENTIFIQUE 

Tous, les prix ci-çontre s'entendent pour, marchandises, 
payables dans les 30 jours, de la date de la facture par, 
traites postales ou par, encaissements çles agents, du Syn-
dicat. 

Les factures, non réglées, dans les 30 jours subiront, 
un intérêt de retard de 0.50 c. pour cent par, mois. 

Les syndiqués qui désireront payer leurs engrais soit 
au Syndicat, soit par un versement à leur bureau de poste i 

au crédit du compte de chèques postaux de nos fournis-
seurs, devront le mentionner sur .leurs commandes et 
effectuer le paiement dans les 30 jours de la date de chaque 
facture à la caisse du Syndicat, 5, quai Cassard, à Nantes, 
dans le premier cas, ou à leur bureau de poste au crédit du 
compte du fournisseur (compte de chèques postaux n° 85, 
à Nantes), dans le deuxième cas. 

i 



Les essais de 1924 sur du blé ont encore 
donné le meilleur rendement avec G00 ki-
los de superphosphate et quand on en 
épand 900 kilos, le rendement tombe de 
24 quintaux 17 à 22 quintaux 08. Il con-
vient donc d'observer une proportion dé-
ïernunée entre les éléments de la fumure; 
isinon, on gaspille les engrais et on crée 
;des conditions défavorables au développe-
iment des plantes. 

C'est un autre aspect de la loi du mini-
I mum. 

ha Bulletin des Halles : 

Paris, mercredi 29 juin. 

PHYSIONOMIE DE LA SEANCE. 
L'assistance est un peu plus importante, 
apparemment, que la semaine dernière, 
malgré les moissons qui s'engagent dans 
,les régions peu éloignées de Paris. Les 
affaires présentent une bonne allure, tant 
en marchandise vieille qu'en marchandise 
•nouvelle à livrer sur août et les 4 mois de 
septembre ; néanmoins, elles ne doivent 
pas constituer au total un fort volume. 
D'assez vives craintes sont exprimées par 
des négociants des régions du Nord de 
Paris. Les orages vont-ils se déclarer et 
persister pendant la moisson, ce qui aurait 
de bien fâcheuses conséquences, en ce 
sens qu'il y aurait amoindrissement de la 
qualité ? En raison de cette inquiétude, il 
y a de l'hésitation à formuler des offres 
en livrable sur les provenances des cinq 
départements septentrionaux, soit en blés, 
soit en avoines. Les grosses opérations 
concernent donc les provenances de 
Beauce, de Touraine, du Berry, du 
Poitou, du Bourbonnais et autres rayons 

les départements du Centre ; les prix ne 
sont que faiblement influencés par les 
pronostics, somme toute peu optimistes. 

On tient en vieille marchandise, dispo-
nible départ : 

Avoines de Beauce,"* Eure et Brie, 114. 
Les grises d'hiver du Poitou, des Cha-
rentes et du Centre, et des Loire et Poi-
tou, de Touraine et du Centre sont épui-
sées ou ne sont plus offertes. Les blanches 
et jaunes mélangées des cinq départe-

jments du Nord', 100 à 101 ; ligowos de Brie, 
' Seine-et-Marne, Oise, 103 à 104 ; noires 

de Bretagne, 100 à 101 ; grises de Bre-
tagne, 98 à 99 ; bigarrées de Bretagne, 97 
à 98. 

En nouvelle récolte, les engagements 
sont plus nombreux que mercredi dernier. 
On négocie des Beauce', Eure, Brie de 90 
à 91 ; en livrable sur les 4 mois de sep-
tembre, grises d'hiver du Poitou et du 
Centre, 92 ; noirès de Touraine et du 
Centre, 92 ; également pour les livraisons 
échelonnées sur les 4 mois de septembre. 

SARRASIN, i— Les affaires en livrable 
sur les 3 mois d'octobre ne s'engagent dé-
cidément pas, les acheteurs comme les 
vendeurs étant extrêmement réservés, tant 
que l'on ne pourra formuler des pronos-
tics sérieux sur la récolte en terre. Les 
ensemencements ont été irréguliers et 
tardifs sur bien des points en Bretagne. 
Au premier stade de leur évolution, les 
plantes ont présenté une apparence nor-
male et sur de nombreux champs le début 
de la floraison a été magnifique ; mais la 
sécheresse s'est déclarée il y a quelques 
semaines, contrariant beaucoup, suivant 
les milieux, soit la floraison, soit la fruc-
tification. Cette sécheresse disparaît main-
tenant, les pluies ayant été abondantes 
dans maintes régions de la Bretagne, de 
la Normandie et du Limousin. De toute 
façon, nous n'aurons une idée approxima-
tive des rendements que dans une 
quinzaine de jours. En ce qui concerne 
la vieille marchandise, les offres pour la 
région parisienne ne présentent qu'une 

Récolte 1924 
Muscadet 1er choix, haut degré 280 à 300 
Muscadet 1" ch., degré courant 
Muscadet 2? ch., > »■, 
Gros-plant 1" ch., »] », 
Gros-plant 2" ch., »; »: 

260 à 270 
220 à 240 
115 à 130 
100 à 110 

Sauf variations 
et à tiire do renseignement 

du Centre et du Centre-Ouest. La tendance | bien faible activité et les grainetiers ne 
des prix est soutenue en toutes marchan 
dises, vieilles ou nouvelles. 

BLE. — Dans les sphères officielles 
règne un optimisme de bon aloi au sujet 
de la soudure. S'appuyant sur les rapports 
qui lui ont encore été transmis ces jours 
derniers, M. Jean Durand, ministre de 
l'Agriculture, a pu affirmer que la soudure 
des deux campagnes, pour le blé comme 
pour les autres céréales, se fera on ne 
peut mieux : c'est l'avis que nous avons 
formulé déjà. Le vieux blé indigène n'est 
pas totalement épuisé dans les fermes, il 
en reste dans les moulins, où il y a en 
plus des stocks plus ou moins importants 
de farine. Et chacun sait que dans nos 
ports, et aussi dans les entrepôts de l'inté-
rieur, le blé exotique ne manque pas. Les 
reventes par courtier assermenté conti-
nuent du reste. Sans doute, tout ce blé 
exotique remis en vente, pour des causes 
diverses, ne sera pas écrasé par nos cy-
lindres, mais il est là. Il aurait pu servir 
à la soudure, si la soudure,, à moité faite, 
avait été douloureuse... Il n'en est rien, et 
cela vaut mieux de toute façon. On entend 
bien des plaintes contre l'échaudage 
qu'aurait provoqué l'ardente insolation de 
juin, dont les mauvais effets n'avaient 
guère été aperçus jusqu'ici ; et contre la 
rouille, le piélrn. 

Voici les prix que l'on pratique sur la 
nouvelle récolle : 

Blés de la Côte-d'Or, livrable en dispo-
nible, 125 à 126 ; Beauce, livraison 10 août, 
119 à 120, 15/20'août, 115 à 11G, 4 de sep-
tembre 121,Seine-et-Marne, disponible 121, 
Aisne et Oise àlivrer sur août, 118 à 119 
départ. 

En vieux blés, on tient : 
Blés de Beauce et d'Orléanais, 128 à 

128.50 ; Allier, Cher, Mièvre, 130 à 140 ; 
de Loir-et-Cher, 133 à 134 ; de Touraine, 
ilndre-ct-Loire, Indre, 134 à 134.50 ; du 
.Poitou, Vienne, 138 à 138.50 ; Aisne, Oise, 
Somme, Ardennes, 127 à 128 ; Aube, Mar-
ne, Seine-et-Marne, 127 à 128 ; Yonne, 
Côtd-d'Or, 128 à 128.50 ; Eure, 127 à 128 ; 
Seine-Inférieure, Calvados, 126 à 127 ; An-
■jou, Loire-Inférieure, Vendée, 133 à 134 ; 
'Deux-Sèvres, 133 a 134 ; Sarthe et Mayen-
'ne, 127 à'128, en disponible immédiat. On 
ne traite que de petits lots, les offres étant 
au reste parcimonieuses. 

SONS ET ISSUES. — La demande des 
.centres d'élevage, en dépit de l'abondance 
des foins, s'améliore tout doucement et 
'l'on se montre moins hésitant à conclure 
•des affaires en livrable sur les derniers 
mois de l'année. Tendance soutenue en 
'toutes qualités et fabrications, 

i Nous pouvons enregistrer les prix sui-
vants : 

Sons de belle qualité, 67.50 à 68, en dis-
ponible , 64 à 65 en livrable sur les 6 ou 
:8 mois de septembre ; sons ordinaires, 65 
à 6G en disponible ; 63 en livrable. 

SEIGLES. — Les moissons sont très -vi-
jvement poursuivies, et nous pouvons assu-
rer que la majeure partie des champs de 
seigle sont aujourd'hui fauchés. Sur bien 
des points, les battages sont commencés 
pu seront incessamment entrepris. 

Il ne se traite plus aucune affaire" en 
'seigle vieux, considéré comme épuisé. 

En nouvelle récolte, on tient pour, li-
vraison sur courant août : départ Beauce 
et Champagne, 94 à 95. Les qualités de 
Seine-et-Marne, livraison sur août, sont 
Jenues de 97 à 98. 

AVOINES. — Nous n'avons pas 5 modi-
aBer les appréciations que nous avons for-
imulées dans nos précédentes revues. Les 
(personnes dignes de foi continuent à affir-
mer que les rendements totaux s'établiront, 
'à peu de chose près, sur les chiffres de 
'l'année dernière ; en général, les variétés 
'd'hiver sont meilleures que les variétés de 
«fciShaUaa$& <*i donaaasaÊ Ie maximum dans 

sont pas disposés à engager des contrats 
de quelque importance. Les lots traités 
proviennent surtout du Finistère et du 
Morbihan. On a payé en disponible, dé-
part : Sarrasin du Finistère, 87 à 88 ; du 
Morbihan, 88 à 89 ; de Normandie, 91 à 
92 ; du Limousin, 91 à 92. En ces der-
nières provenances, les affaires sont insi-
gnifiantes. 

GRAW [S ET FARIÏ 
Nantes, le 24 

Ï-ES 
juillet. 

NOMINAUX PRIX DES (00 KILOS 

Froment 1924 132 à 134 
», ... à > . • 
»; .102 à 104 

Orge mouture »! 92 à 95 
Orge brasserie », . ... à ... 

»' 92 à 94 
»! ' ;; 72 à 74 
» .. à 

... à *> ■ 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 100 »» à 120 »» 
Pai!!e — — 80 » » à 85 » » 
Foin, les 500 k. en -ville 140»» à 160»» 
Paille — — 120»» à 130»» 

Sel dénaturé pour le salage des foins. 
(Dose de 15 à 20 kilos par 1.000 kilos 
de foin) : 22 fr. les 100 kiios logés sur 
wagon Batz, par petites quantités, 100 kilos 
minimum. Réduction par 5 et 10 tonnes. 

Nous sommes aussi dans l'Ouest en 
pleine moisson. Celle-ci a commencé sitôt 
après la rentrée des foins, qui s'est faiie 
par temps très favorable et d'autant plus 
vite que la sécheresse empêchait la plan-
tation des racines — betteraves, rutaba-
gas — et des choux. Quelques ondées ont 
permis ces derniers jours de procéder à 
ces plantations. Mais le retard dans ces 
travaux et la crainte de voir la sécheresse 
continuer ont déterminé un mouvement 
très accentué de hausse sur les cours du 
foin qui peuvent s'établir aujourd'hui de 
100 à 120 francs les 500 kilos sur les prés, 
suivant qualité et provenance. 

Il est encore trop tôt pour avoir une 
opinion assise sur les récoltes régionales 
des blés et avoines. Il est certain que 
beaucoup de champs présentent des épis 
échaudés; Bien des grains ne se sont pas 
suffisamment développés. Nous croyons 
donc plutôt à une diminution du rende-
ment primitivement espéré :—: sans pou-
voir préciser davantage. 

On a commencé à engager quelques 
affaires en blés nouveaux sur la base de 

1 120 à 123 francs, marchandise prise à la 
ferme ou au contraire rendue au moulin. 
Le marché de samedi 25 nous fixera mieux 
sur les intentions de la minoterie et sur 
les offres de la culture, car il y a malheu-
reusement trop d'exploitations agricoles 
qui n'ont pas les greniers suffisants pour 
ramasser les blés avant battage, ce qui les 
contraint à vendre dans l'aire, pour em-
ployer le terme usité en pareil cas. 

VINS 
Si jusqu'ici notre vignoble n'a pas été 

atteint par le mildew, il a malheureuse-
ment beaucoup souffert des attaques des 
insectes. La pyrale surtout a causé des 
dommages importants dans le pays situé 
entre la Sèvre et Vallet. Certains clos ont 
été complètement dévastés et présentent 
l'aspect d'une vigne totalement gelée en 
pleine végétation. Les feuilles grillées, 
jaunes, pendent lamentablement le long 
des sarments, quand elles y sont encore 
attachées, et le bois lui-même parait 
comme mort. Sur certains ceps on cons-
tate une nouvelle et toute petite bourgeon-
nure qui ne pourra probablement présen-
ter rien d'intéressant pour la taille pro-
chaine. C'est un véritable désastre. 

Par ailleurs la cochylis et l'eudemis ont 
fait et paraissent devoir faire encore des 
ravages sérieux dans nombre de clos. 

Dans l'ensemble, l'apparence n'est pas 
brillante, aussi les acheteurs ont repris 
position depuis quelques jours. Les cel-
liers sont à nouveau visités, et les ven-
deurs sont plus facilement écoutés. Cer-
tains mêmes se sont retirés du marché et 
désirent attendre que la récolte de 1925 
soit plus avancée et plus sérieusement éva-
luée comme rendement probable, tout au 
moins possible. 

Nous ne serions pas étonnés de voir 
des achats s'engager en affaires liées en 
vins des récoltes 1924-1925, car les sorties 
des celliers, bien que plus faibles ces 
quatre derniers mois que les cinq pre-
miers mois de la campagne, accusent déjà 
un contingent total assez important parti 
pour la consommation. 

A fin juin nous sommes à 535.560 hecto. 
sortis du vignoble depuis le 1" octobre. 

Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous iu 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 1 fr. 50 par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être transmise 
à la publicité Yves Bourgeois, 19, rue Cré-
billon, à Nantesi 

OFFRES 
96. — A vendre œufs et poussins : Bres-

se Noire, Rhode, Gâtinaises, Naines et la-
pins bleus argentés. 

120. — A vendre, bonne écrémeuse 
« Wiking », 120 litres à l'heure. Bon état. 

121. — A affermer à moitié fruits, pour 
le 23 avril 1926, 18 hectares, terres, prés, 
vignes, bois. S'adresser à M. Mosnay, la 
Courbejollière, Saint-Luminc-de-Clisson. 

122. — A vendre : 1° Victoria 5 places, 
pouvant s'atteler à 1 ou* 2 chevaux ; 2° 
un petit bateau de plaisance, périssoire 
en acajou. 

123. — A louer, petite ferme de 6 hec-
tares, aux environs de Saint-Nazaire. 

124. — A vendre, Un lot de superbes 
orangers-citronniers, en rapport. 

125. — A. affermer pour le 11 novembre 
1926, ferme de quarante hectares à moi-
tié fruits, disponible dans l'arrondissement 
de Paimbœuf. 

126. :— A vendre moteur à huile lourde 
7 HP, état neuf. 

127. — A vendre wagonnette couverte, 
quatre places à l'intérieur, deux sur le 
siège. Prix : 400 francs. 

128. — A vendre manège à cheval, état 
neuf. 

129. ■— A vendre pressoir à clavettes 
pouvant presser 45 hectolitres avec ma-
tériel complet en bon état. 

130. i— A vendre jeunes béliers purs 
Southdovvn, issus bélier premier élite. 
S'adresser à M. E. de Grandcourt, place 
de l'Eglise, Saint-Fulgent (Vendée). 

131. i— A vendre : 1° cocker blanc, 
noir, 8 mois Yz, très beau pédigréc ; 2° 
cob bai brun, 10 ans, monté et attelé, très 
bon cheval de service. Garanties. 

132. ■— A vendre au sevrage 3 ravissan-
tes loulous blanches naines. Pédigrée il-
lustre. 

133. =-= A vendre épagneule croisée bre-
ton, arrête et rapporte parfaitement, ga-
rantie, essai, 500 francs. 

S'adresser à M. Landois, 9, rue Gresset, 
à Nantes. 

134. —i A vendre cause décès, omnibus 
capucine, capitonné drap, très soigné, 
état neuf. 

S'adresser à M. Dénéchau, , 3, rue des 
Moriccs, Ancenis. 

135. — A affermer à moitié fruits, avec 
cheptel, pour le 11 novembre 1926, la fer-
me de la Sauvinais, commune de Donges, 
d'une contenance de 39 hectares, terre, 
vigne, pré, pré-marais. Proximité de plu-
sieurs marchés et à 4 kilomètres de trois 
gares. 

S'adresser à M. Raoul OUivaud, 53, quai 
du Port, à Méans, Saint-Nazaire. 

136. — A vendre porcelets précoces, 
rustiques, toujours disponibles, au cours. 
S'adresser à M. Joseph Béranger, éleveur, 
la Garde, Saint-Joseph-de Portricq. 

137. — A prendre pour Toussaint 1925, 
borderic de 4 hectares, terre, prés, marais 
d'un seul tenant, située commune du Pal-
let. 

On donnerait avec, vignes à moitié et 
vignes à façon suivant main d'oeuvre 
disponible. 

138. — A vendre bonne jument 7 ans, 
garantie très douce et parfaite sur voi-
lure. 

139 — A vendre % muids, barriques 
bordelaises et nantaises usagés, vides de 
vin blanc, Bon état 

DEMANDES 
*><>. — On demande homme ou femme 

compétent en aviculture pour poulailler et 
clapier. 

60. —- On demande jardinier connaissant 
fleurs et potager, femme basse-cour et ai-
der maison. 

61. — On demande ensemble ou séparé-
ment homme pour service intérieur, et fem-
me basse-courière. 

62. — On demande pour une petite loca-
lité de la Loire-Inférieure, un ménage sé-
rieux et honnête. Le mari jardinier, la fem-
me s'ôccupant des vaches, de la basse-cour 
et de la vente des légumes et du lait. 

63. — On demande bon jardinier légu-
miste, femme basse-cour. Références. 

64. — On demande un lapin mâle, ar-
genté de Champagne, âgé de 5 à 6 mois. 

65. — On demande ménage cultivateur 
vigneron, femme basse-cour, conditions 
a vantageuses. -

Paris-La Villette, lundi 13 juillet. 
ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le débit des abattoirs ne s'est pas amé-
lioré, bien au contraire puisque les va-
cances des lycées ou collèges ont com-
mencé. De plus, les abattages étant très 
réduits le jour du 14 juillet, les besoins 
sont moindres. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
1.874 ; vaches, 950 ; taureaux, 325, soit 
un total de 3.149 contre 3.857 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs, 691 gros bo-
vins contre 957. 

La vente du gros bétail a été très facile 
grâce au petit total des arrivages. La bou-
cherie parisienne dès la première heure 
s'est hâté d'acheter et d'enlever les ani-
maux pour en abattre le plus possible 
dans la journée du treize et il en est ré-
sulté une hausse d'un à deux sous par 
livre nette. Il semble qu'en ce moment 
une bonne demande se porte sur les ani-
maux un peu lourds. 

VEAUX. — Amenés 2.699, contre 2.090 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
G10, contre 413. Le marché s'est trouvé 
en face d'un total excessif d'arrivages et 
comme la boucherie n'avait pas de be-
soins pressants on a assisté à une véri-
table débâcle. Les veaux extras étaient à 
peu près seuls demandés, surtout par la 
boucherie de campagne, ce qui leur a per-
mis de n'abandonner que six sous par 
livre, mais l'enlredeux ou les sortes mé-
diocres ont dû abandonner de huit à dix 
sous. En outre, il a fallu relever 650 ani-
maux. 

MOUTONS. — Amenés 10.037, contre 
13.792 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 3.8G5, contre 4.300. 

La demande a été très bonne pour les 
agneaux fins, les beaux moutons et les 
meilleures brebis qui ont regagné de 5 à 
10 francs par tète, alors que les catégories 
très ordinaires n'ont que peu varié. 

PORCS. — Amenés 3.743, contre 4.049 
11 y a huit jours. Réserve sur pied aux 
abattoirs 1.320, contre 1.050. 

La vente a été irrégulière ; les bons 
animaux gras ou maigres ont gagné 20 fr. 
aux 100 kilos, tandis que la charcuterie 
tuant moins le 14 juillet, a délaissé la mar-
chandise très ordinaire. De ce fait, les 
fonds de parquet ont perdu de 20 à 50 fr. 
aux 100 kilos. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra, 6.80 à 6.90 le kilo vif ; 
bons porcs maigres de pays, 6.70 à 6.80 ;. 
petite marchandise, 5.80 à 6.20 ; bons 
cochons un peu épais de l'Ouest et du 
Centre, 6.70 à 6.80 ; bons gras du Midi, 
de l'Aveyron et du Sud-Centre, 6.70 à 
G.80 ; fonds de parquets de ces catégories, 
5.80 à 6.20. 

COCHES. — Vente difficile : la cote 
s'établit entre 4.50 et 5.40. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes* 

PORCELETS. — Amenés 20, contre 40 
il y a huit jours. Vente calme entre 120 
et 180 francs la pièce, suivant grosseur et 
qualité. 

Paris-La Villette, lundi 13 juillet. 
DERNIERE HEURE 

Amenés Invendus 
BŒUFS 1.874 20 
VACHES 950 30 
TAUREAUX 325 10 

Totaux 3.149 60 
Vente assez bonne. 

VEAUX 2.G99 650 
Vente en débâcle. 

MOUTONS 10.037 82 
Vente assez bonne. 

PORCS 3.743 » 
Vente irrègulière. 

COURS OFFICIELS 
On cote par kilo de viande nette i 

l"q. 2°q. 3°q. Extr. 
Boeufs 8 50 7 80 6 60 Y10 
Vaches 8 50 7 70 6 50 9 30 
Taureaux 7 20 6 90 6 60 7 50 
Veaux ..: 10 50 9 50 8 » 11 60 
Moulons 13 70 10 20 8 10 14 20 
Porcs 9 72 9 42 9 » 9 86 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

1" q. 2" q. 3» q. Extr. 
Bœufs 5 10 4 37 3 30 5 64 
Vaches 5 10 4 31 3 25 5 95 
Taureaux 4 32 3 87 3 30 4 65 
Veaux 6 30 5 51 4 40 6 96 
Moutons 6 85 5 10 4 05 7 54 
Porcs 6 80 6 60 6 30 6 90 

«Paris-La Villette, lundi 20 juillet. 
ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le marché de la viande abattue s'est 
considérablement amélioré par suite de 
la diminution des abattages et, d'autre 
parti de la réduction des expéditions sur 
les Halles. 

GROS BETAIL. =- Amenés : bœufs, 
2.140 ; vaches, 1.100 ; taureaux, 435, soit 
un total de 3.675 contre 3.149 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs, 304 gros bo-
vins contre G91. 

La vente a été bonne et active. La de-
mande a particulièrement convergé sur la 
grosse viande et il s'est produit une hausse 
générale de deux à trois sous par livre. 

VEAUX. — Amenés 2.025 contre 2.G99 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
275 contre 010. 

Les affaires ont été très actives : la 
vente aux abattoirs ayant été bonne et 
n'ayant pas laissé de rassis sur les pentes. 
D'ailleurs il n'y avait qu'un petit chiffre 
aux réserves vivantes. Aussi, en raison du 
petit total des arrivages on considère le 
marché de ce jour comme exceptionnel : 
la hausse a été de six à dix sous par livre. 

MOUTONS. — Amenés 11.400 contre 
10.037 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 3.700 contre 3.8G5. 

La vente a été bonne. Les agneaux fins 
et les bons moutons de ferme ont bénéfi-
cié d'une petite avance, leur prix étant 
déjà très cher, mais les sortes secondaires 
du Midi, de l'Ouest et du Plateau Central 
ont gagné cinq sous par livre. 

PORCS. — Amenés 3.800 contre 3.743 
il y a huit jours. Réserve sur pied aux 
abattoirs, 1.580 contre 1.320. 

Les affaires ont été plus calmes. Si la 
bonne marchandise a été assez vite enle-
vée, les coches ont été particulièrement 
délaissées et leur baisse a été de 30 à 
100 francs les 100 kilos vifs. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra, 7 à 7.10 le kilo vif ; bons 
porcs maigres de pays, 6.90 à 7 ; petite 
marchandise, 6.80 à 6.90 ; cochons un peu 
épais de l'Ouest et du Centre, 6.90 à 7 ; 
gras du Midi, de l'Aveyron et du Sud-
Centre, 6.70 à 7. 

COCHES. — La cote s'établit entre 4.50 
et 5.20. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 50 contre 20 
il y a huit jours. Vente calme entre 170 
et 180 francs la pièce suivant grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 
Paris-La Villette, lundi 20 juillet. 

Amenés Invendus 

BŒUFS 2.140 » 
VACHES 1.100 »; 
TAUREAUX 435 » 

Totaux , 3.675 » 
Vente bonne. 

VEAUX 2.025 40 
Vente bonne. 

MOUTONS 11.400 45 
Vente bonne. 

PORCS 3.800 .»: 
Vente plus calme. 

COURS OFFICIELS 
On cote par kilo de viande nette : 

1" q. ' 2' q. 3e q. Extr. 
Bœuts i.. 8 80 8 » 6 80 9 50 
Vaches 8 80 7 90 G 70 9 70 
Taureaux , 7 40 7 » 6 70 7 80 
Veaux 10 90 9 90 8 40 11 90 
Moutons 13 70 10 70 9 70 14 50 
Pores 10 » 9 72 9 28 10 14 

Cours approximatifs constatés par kilo 
Doids « vif » : 

lreq. 2*q, 3=q. Extr. 
Bœufs .- 5 28 4 48 3 40 5 89 
Vaches 5 28 4 42 3 35 6 » 
Taureaux 4 44 3 92 3 35 4 84 
Veaux 6 54 5 74 4 62 7 14 
Moutons 6 85 5 35 4 36 7 54 
Porcs V »' 6 80 6 50 7 10 

Marché Talensae 

HITS DIVERS 
Sauf variations 

Nantes, le 24 juillet. 

PRIX 

Amenés Vendus 
Plue haut Plus bas 

2 2 4.20 3.50 
46 16 4.Ï» 3.25 

326 326 5.90 4.80 
237 287 G .J>» 5.»» 

.... .... .... 

DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

Lundi 
Mois don. 

MOIS DE JUILLET 
27 : Guémené, Joué-sur-Erdre, 
— Mardi 28 : Vallet. ' 

MOIS D'AOUT 
Samedi 1" août : Abbaretz, Chapelle-

Bassc-Mer, Le Croisic, Missillac, Nozay, St-
Etiennc-de-Montluc. 

Lundi 3 : Frossay, Montoir, Varades. — 
Mardi 4 : Blain, Riaillé, Saint-Etienne-de-
Montluc. — Mercredi 5 : Châteaubriant. — 
Jeudi G : Ancenis, Basse-Goulainc, Nort. — 
Vendredi 7 : Nort. — Samedi 8 : Nantes. 

Lundi 10 : Blain, Bourgneuf, Petit-Mars. 
— Mardi 11 : Boussay, Brains, Guérande, 
Loroux-Boitereau. — Mercredi 12 : Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu. — Jeudi 13 : Ai-
grcfeuille,- Ancenis, Arthon, Vue. — Ven-
dredi 14 : Sainte-Pazanne. 

Lundi 17 : Escoubïac, La Haie-Fouassiè-
re, Mauves, Le Pellerin, Savenay, Varades, 
Vieillevigne. — Mardi 18 : Legé. — Mer-
credi 19 : Herbignac, Machecoul, Montbert, 
Vigneux. — Jeudi 20 : Blain, Chapelle-
Heulin, Héric, Rezé, St-Père-en-Retz. — 
Vendredi 21 : Nort. 

Lundi 24 : Couëron, St-Julicn-dc-Con-
celles. — Mardi 25 : Conquereuil, Fresnay, 
Riaillé, Vallet. — Mercredi 26 : Chapelle-
Launay, Mesqucr. — Jeudi 27 : Plessé, St-
Mar.s-la-Jaille. — Vendredi 28 : Fay, St-
Juîicn-de-Vouvantes. — Samedi 29 : Nort, 

Lundi 31 : Guémené, Lavau, Moisdon, St-
Fiacre, St-Jean-de-Corcoué, St-Sébastien. 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 % huile 375 ffc 
Blanc, 64 ou 60 % huile 360 s»; 
Bleu pâle 295 »»j 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes otf: en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k. 
environ. 

Majoration de ï fr. par 100 k, pour livrai-
sons en morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres 366 »JP 

Les 100 k. par caisses de 50 k. en sortil 
d'octroi ou sur wagon Nantes. 
Blanc de Marseille, qualité extra 

pure, 72 % huile, en morceau... 3G8 »»f 

HUrLE A MANGER 
Huile d'olive extra vierge garantie 

pure, l'estagnon de 10 k 91 50s 
l'estagnon de 5 k.... 46 75 

Huile de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k 69 s»; 

l'estagnon de 5 k 35 50 ' 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k 85 »»!. 
Huile de table La Cardinale, l'es-

tagnon de 10 k 64 »»ji 
Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

pour la nourriture du bétail 
pouvant être fournis par le Syndicat 

Tous ces prix sans engagement 

Manioc en Farine 
De nouveaux achats nous permettent de ; 

baisser encore notre prix de vente à 120 fr. ' 
Ce prix de 120 fr. s'entend, bien entendu,' 

pour les 100 kilos, brut pour net, en ma-
gasin ou sur wagon Nantes, livraison en 
sacs d'e 60 k. par deux sacs minimum à 
cause de la sortie d'octroi. 

Riz Madagascar M. L. N° 2... 151 »»; 
Riz Saigon N" 1 
Riz Saigon N° 2. Type Japon 
Rizons 
Brisures de riz extra 
Brisures de riz 1 et 2, sacs de 

100 kilos 131 »» ! 
Farine basse de riz (sacs dé 75 k.) 
Rcmoulagc de fèves (sacs de 75 k.) 

Diminution de 2 fr. par 100 kilts pour les i 
marchandises prises à l'usine de Chantcnay! 
o sur wagon Ghantenay. 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets 125 »», | 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur wagon ! 

Nantes. 

159 »». 
157 »»j 
158 »»; 
155 » » ; 

80 »» 
77 »»; 

Tourteaux en farineet divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos 100 »»,' 
Arachides Rufisque extra blancs 

Bordeaux (sacs de 75 k.) 118 »»j; 
Arachides Rufisque blanc (sacs 

de 75 kilos) 108 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) hi'ànq., 
Les 100 kdl. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz en sacs de 100 k 65 »».'( 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Farine grasse de maïs PRIMA... manqj 
Granulé condensé pour volailles 98 »»j 
Grande Pondeuse 105 »»; 
Farine de viande 135 »»'i 
Poudre d'os alimentaire 70 »»;' 
Farine d'os alimentaire 75 »»i 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou. 

Aliment mélasse P « Intensif ». 60 »~>ï 
Son mélassé 77 »»)! 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kiios. 
sur wagon Chantcnay 

Avoine grise de pays 118 »»1| 
Blé noir 112 »»i| 
Orge de pays 103 »»j| 
Maïs Indo-Chine........ 114 »»]| 
Maïs blanc des Landes 120 »»|! 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris,' 

à Nantes 

Produits des Raffineries Say \ 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée erii 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos... 55 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, logé en,| 

sacs de 50 kilos, les 100 kilos , 69 »»J| 
Paille Say, 50 fo mélasse, logée en sacsij 

de 50 kilos, les 100 kilos .
:
 45 »»} 

Dosages en mélasse garantis sur facture,; 
Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardres f 

CHAUX POUR L'AGRICULTURE 
CHAUX DE 10NTJEAF! 

Grosse chaux, en belle pierre . ... 
blanche 78 

Chaux menue, ou cendre de chaux 35 »j»Sl 
Chaux agricole, mélangée 75 »»i| 
Chaux blutée livrée en sacs de 

35 kilos 87. "£»]] 
Sacs facturés, mais repris même prix. 

Les 1.000 Mlos sur wagon départ ; 
Majoration de 2 fr. par 1.000 kilos 

pour bâcbage facultatif. 
Livraisons par wagons complets d'au' 

moins 8.000 kilos, • 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux,: 

92 à 95 kilos. Pureté : 90 % de chaux pure.; 

ALIMENTS MELASSES « SUCRAZOTE » 
Tous aliments méiassés pour tous animaux 

la marque la plus réputée 
la plus forte production en France 

157, avenue Malakoff, PARIS 
Dépositaires demandés dons les localités 

où nous ne sommes pas représentes 

£e Gérant l Th, PIGREE 

t 



HERBICIDE OCCYSOL 
Breveté — Déposé 

.DETRUIT radicalement les ronces, prcsles, 
chiendent, orties et tontes herbes dont on 
veut se débarrasser. 

Résultats garantis 
Economie de temps et d'argent 

les Clicmins de Fer, les Grandes Administra-
tions l'emploient avec la plus grande satis-
faction. 

LE VfeRPOUX OCC1T TOUT 
INSECTICIDE SANS POISON 

Cochylis, Eudemis, Pucerons, Poux 
foudroie tous les insectes 

«ans danger pour les personnes et les animaux 
LE PARË.LIRNAGES 

Poudre impalpable et légère peu caustique et 
éminemment insecticide. Résultais garantis. 

Ces 3 produits sont en vente chez tous les 
bons droguistes et grainetiers. 

Renseignements sur demande à J. AUT-
FïtAY, 2, place Duchesse-Anne, à Nantes, seul 
représentant pour le Département. 

A VENDRE 
CHEVRE UN AN : 60 FRANCS 

.Petit Air Liquide, r. Pitre-Chevalier, Nantes 

A VENDRE A PONT-ROUSSEAU 

TENUE DE JARDINIER 
excellent rapport, affaire d'avenir. Pour tous 
renseignements et traiter, s'adresser à M. CHE-
DORGE, expert-géomètre, 31, rue Dos-d'Anc, 
Nantes. 

A VENDRE 
MACHINE A BATTRE 5 chevaux 

n'ayant fait que deux récoltes, marque Huard 
Châteaubriant 

S'adresser MALVAUT, Grand-Malaunay 
La Selle-Craonnaise (Mayenne} 

Etude de M" LE GOURIEDEC, huissier à Derval 

J± V enclre 
A L'AMIABLE 

FOIS DE COMMERCE 
de 

QUINCAILLERIE, PLOMBERIE, ZINGUERIE 
situé 

lux environs de Châteaubriant 
Très bonne clientèle 

Pour plus amnles renseignements, s'adresser 
à M" LE GOURÎEDEC. 

OCCASION. A vendre à l'amiable MATERIEL 
DE SCIERIE comprenant : 1 machine à vap. 
demi-fixe, 20 chevaux, 3 bancs, scies à rub. 
avec chariots, 3 bancs scies circulaires, 1 affu-
teuse, 1 tour et 1 machine k percer. Transmis-
sion, poulies, courroies, palans, cric, etc.. 

EciM-e ou s'adresser à M. HAMON, Château-
briant (Loire-Inférieure). 

A VENDRE A L'AMIABLE 
1" Une Ferme de 16 hectares, libre en 1927, 

située à La Chapelle-Glain (.Loire-Inférieure). 
— 2° Une Ferme de 19 hect., située à Trefiietix 
(Loire-Inf.), libre en 1927. — 3" Une Ferme 
de 20 hect., située canton de Candé (Maine-et-
L.), libre en 1928. — 4° Une Ferme de 18 hect, 
en Anjou, libre en 1926, facilités de paiement. 
— 5" Une Ferme de 40 hect., en Anjou, libre 
en 1930. — 6° Une Ferme de 18 hect., en Mayen-
ne, libre en 1926. 

S'adresser à M. CLEMENT, 34, rue de Ren-
nes et faubourg de Couéré, à Châteaubriant 
(Loire-Inférieure). 

A VENDRE, à l'amiable : une bonne Ferme 
de 19 hect., située communes de Champtoceaux 
et de Saint-Sauveur-de-Landemont (Maine-et-
Loire), près Ancenis, libre en 1926. Bons bâti-
ments et bonnes terres, d'un seul tenant, sur 
bord route. S'adresser à M. Georges PECUS-
SEAU, expert, aux Fourneaux de Liré (Maine-
et-Loire). 

A vendre : JAVELEUSE 1 cheval (bon état) ; 
1 Batteuse avec moteur 5 à 6 HP, bonne occa-
sion ; 1 Refouleuse, 1 soufflet, 1 perceuse, le 
tout bon état ; 1 Moteur essence 2 à 3 HP. 
S'adresser Emile PENNEGAT, à Guérande. 

A AFFERMER 
pour le premier novembre 1920 

soit' en totalité 
soit en deux exploitations de contenance égale 

pour deux familles 
de 36 hectares 89 a. 25 c. 

en un seul tenant 
'dans le canton de Saint-Florent-le-Vieil 

(Maine-et-Loire) 
entre Nantes et Angers 

Foires et marchés à bestiaux importants 
Références et solvabilité exigées 

Pour tous renseignements et traiter, s'adres-
ser à M. D. FRANÇOIS, expert foncier, 6S, 
boulevard du Roi-René, Angers. 

A MOITIE FRUITS 
Pour le 1er novembre 1926 

FERRk Dt 34 HECTARES 
située à 12 kilomètres à l'ouest d'ANGERS 
S'adresser à MM. COINTEPAS et TURQUAIS 

experts en immeubles 
boulevard du Roi-René, à Angerh 

A LOUEE, pour 1er novembre 1925, très bon-
ne ferme, mi-fruits. 

Comte Ant. de PRUNELE, Trécesson, Cam-
peneac (Morbihan). 

A LOUER A MOITIÉ FRUITS 
en Maine-et-Loire, pour le 1er novembre 1926 

1 FERME de 37 hectares ; 
1 FERME de 48 hectares ; 
1 très bonne FERME de 55 hectares. 

A VENDRE 
près ANGERS, FERME de 3 hect. 50 

Peur tous renseignements, s'adresser à 
M. MARTINEAU, expert au Louroux-EéconDais 
(Maine-et-Loire). 

Chef de cîilture, élevage, vignes, demande à 
diriger grande ferme si possible. Très bon-
nes références; FORTIN, Lougueplaine, Monts 
(Indre-et-Loire). 

ON DEMANDE des manœuvres, des scieurs, 
nourris, couchés, salaires élevés. MILICHAUD, 
scierie, Allée des Tiersaux, St-Laurcnt, par Vi-
gnoux-sur-Baraugeon (Cher). , 

ON DEMANDE jardinier à l'année, marié ou 
célibataire, logement et chauffage, au château 
de la Madeleine, à Varades. 

REPRESENTANTS visitant cultivateurs', de-
mandés partout. Gros gain. François JOSEPH, 
Taraseon (Bouches-du-Rhône). 

ON DEMANDE deux COUVREURS OU-
VRIERS. Travail assuré toute l'année. Léon 
COUVREUR, à Villiers-Charlemagnc (Mayenne) 

FORD NORMANDE camionnette, carrosserie 
neuve, parfait état. Prix, 5.600 francs. La SOUD. 
AUTO, 200, route de la Révolte, Levallois 
(Seine). 

LAPINS Chinchillas, dont la peau se vend 
30 à 40 francs. 

La couple, à 3 mois, 60 francs 
Mme NAUD, à Mirambcau (Chareatc-Infér.). 

MENACE toutes mains, homme jardinier pe-
tite culture, femme cuisine - et petite basse-
cour, laitage. Références exigées. Nourri, logé 
et blanchi, 400 fr. par mois. Jean DE BEL-
iLAING, Saint-Ouen-les-Vignes (Indre-et-Loire). 

BONNE A TOUT FAIRE sérieuse, bons ga-
ges. Mme GAUTIER, 8, avenue Plessis, La 
Musse, près Canclaux. 

. ON DEMANDE bons charretiers de plaine, 
célibataires. Bons gages. S'adresser à L. TOF-
JFIN, régisseur à Bellecour, par Nogent-sur-
'.Vernisson (Loiret). 
! — 

. M. HARDOUIN, forgeron à Sœurdres (Mai-
!ne-et-Loire), demande un jeune ouvrier sortant 
[d'apprentissage. 

ON DEMANDE 2 familles de cultivateurs 
Ipour 2 propriétés de rapport. Moitié fruits. 
. NEUILLER-NOGUEIRA, La Roche, par Ago-
inac (Dordogne). 

ON DEMANDE bon jardinier, 4 branches, 
avec références. Ecrire M. D'HYBOU VILLE, 
château d'HybouyïUe, par Euvermeu (Seine-In-
férieure). 

DEMANDE bonne à tout faire pour campa-
gne toute l'année. Sérieuses références exigées. 
On pourrait prendre une personne avec un 
enfant au-dessus de 5 ans. 

LANGLAIS, La Bcrnerie (Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE jardinier chef sérieux et ca-
pable : potager, fleurs. Ecrire avec références 
à M. THOMAS, régisseur, Lamothe, par Trois-
Moutiers (Vienne). 

REPRESENTANTS visitant cultivateurs de-
mandés partout. Gros gain. François JOSEPH, 
Taraseon (Bouches-du-Rhône). 

ON DEMANDE valet de chambre, formé ou 
non, excellentes références. 

Ecrire Vicomtesse DU FOU, château de Bo-
nabry, Hillion (Côies-du-Nord). 

ON DEMANDE bonne cuisinière faisant un 
peu ménage. Référ. exigées. S'adresser DE H1L-
LERIN, 5, rue du Quinconce, Angers. 

LES ETABLISSEMENTS DEBRAY-DINAN 

Demande Livreurs 
Bons appointements — Références exigées 

et un CONTROLEUR 

DEM. ménage cathol. ttC3 mains, homme chev. 
jard., femme mén, cuis ;. 2" Servante aider 
chât. ; 3" Garçon aide-jard. DUVIVIER, Fenery 
(Deux-Sèvres). 

JEUNE FILLE sachant traire est demandée 
pour ferme. Nourrie, couchée, blanchie, 200 fr. 
par mois, voyage remboursé après trois mois. 
Ecrire M. BAS'i'ARD, Domaine des Pins, Iipei-
gné-sur-Dême (Indre-et-Loire). 

Pour la Touraine, MENAGE cuisinière-jardi-
nier ou MENAGE jardinier, connaissant bien 
le métier, sans enfants, 35 à 45 ans, actif, 
femme pouvant être occupée à l'occasion, place 
stable, bonnes références exigées. 

S'adresser M. DECAUDIN-LÀBESSE, château 
de Bcaucliênc, Luzillé (Indre-et-Loire). 

ON DEMANDE de suite représentants à la 
commission, bien introduits auprès clientèle 
particulière, pour toiies et linge de maison. 
Prix intéressant. 

S'adresser : CARTOUX, 30, rue du Soleil-
d'Or, Chartres. 

DEMANDE jeune homme sérieux pour con-
duire chevaux et culture. DE PENGUILLY, 
Piancoët (Côtes-du-Nord). 

ON DEMANDE pour lop septembre, un ménage 
ou séparément, sachant traire, pour ferme. 
Bons gages. 

S'adresser à M. -DARBELLEY, Les Vaurcs, 
Bergerac (Dordogne). 

COURTIERS-REPRESENTANTS sérieux, bien 
rétribués, demandés dans chaque canton par 
ia plus importante vieille maison semence blés, 
placée sous contrôle Etat, livraisons garanties. 
Situation d'avenir sans quitter emploi. Deman-
dez conditions. M. COLAS, directeur, 38, bou-
levard du Temple, Paris-XI0. 

ON DEMANDE 
pour un ménage, une femme sachant faire 
la cuisine. 

S'adresser à M. CHARLES, à Saint-Mars-la-
Jaille (Loire-Inférieure). 

MARECHAL de 20 à 30 ans est demandé chez 
MARTIN, à Bréaolles (Eure-et-Loir). 

ON DEMANDE homme, célibataire ou veuf, 
pour travaux de propreté. Travail facile. 

SANATORIUM SAINT-JEAN-DE-DIEU, Le 
Croisic (Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE, banlieue parisienne, bonne à 
tout faire, sérieuse, catholique, références exi-
gées. Bons gages. Ecrire GUILMIN, 26, rue 
Saint-Amand, à Champigny (Seine). 

JEUNE MENAGE, mari bon praticien en 
place, demande à louer Ferme de 25 à 30 hec-
tares. Bonnes références. Faire offres : MAU-
PIN, 16, rue Vital, Paris, 16°. 

JARDINIER célibataire, logé, nourri. 
Baron MENJOT, château Caugey (Indre-et-

Loire). 

Commerçant en Grains 
sérieux, bien situé, demande commanditaire ou 
dépôt. Ecrire LANNES L., 37, rue des Rosiers, 
Fleurance (Gers). 

ON DEMANDE femme pour faire la vaisselle 
et aider à la cuisine. Sérieuses références. Bons 
gages. 

HOTEL DURAND, Gacé (Orne). 

ON DEMANDE ménage, homme pour vignes 
et culture, femme basse cour, maison. 

S'adresser M. G. du GRANDLANNAY 
. château de la Herpinière 

MONSOREAU (Maine-et-Loire) 

MENAGE pour' service intérieur est demandé 
pour juin. 

S'adresser au docteur GUILBAULT, à Mali-
corne (Sarthe). 

ON DEMANDE bonne à tout faire. Bons 
gages. M. Chapelier, 16, r. J.-J.-Rousseau, Paris. 

ON DEMANDE ménage sérieux, le mari pa-
lefrenier, la femme basse-courrière. 

Ecrire BOUVIER, 
régisseur à Mirai (Mayenne) 

ON DEMANDE bonne à tout faire. S'adr. à 
Mme MERCIER, 18, rue Saint-Mihiel, Lorient. 

MENAGE sérieux, jardinier cuisinière, place 
stable, bons gages, 2 maîtres, références sé-
rieuses exigées. M. BRAGANDET, régisseur, do-
maine de Bois-Guillot, Meslaud (Loir-et-Cher). 

UN BON EMPLOI de livreur avec logement 
et beau jardin est offert à Retiers. 

S'adresser au PLANTEUR DE CAIFFA 
à Châteaubriant 

690 FRANCS par mois et fort. rem. à tous 
hommes et dames p. représent. — M. P. Lary, 
huiles, savons, cafés, 143, r. de Piome, Marseille. 

PERSONNE pour s'occuper enfants et diffé-
rents travaux, sérieuses références. DURAND, 
Hôtel, Gacé (Crue). 

MENAGE AGRICOLE, homme laboureur, fem-
me basse-courière ; bonnes références exi-
gées. Mlle DE SEZE, aux Tourelles, Cour Che-
verny (Loir-et-Cher). 

LAPINS Angoras à vendre. Issus primés. 9 
de 4 mois, mâle et femelle, 9 de 2 mois, mâle 
et femelle. MORTIER, maraîcher, Saint-Géréon, 
par Ancenis. 

PETITE BRAQUE, 22 mois, dressée down, 
rapporte, essai. MEDINA, La Meilleraie (L.-Inf.) 

LA VACHE BRETONNE, pis noirs, est la 
vache idéale. Elle réalise en effet : économie 
de nourriture, supériorité de lait et de beurre, 
vêlage très facile. 

M. Alfred TURPIN. à Lunièrcs, en Rouans, 
qui s'est spécialisé dans l'élevage de la race 
bretonne, invite les personnes que cela pour-
rait intéresser à aller visiter ses étables. 

M. TURPIN dispose en outre de plusieurs 
jeunes vaches en lait ou prêtes à vêler. 

Prix modérés. 

BEAU CHIEN 2 ans, fort parfait garde bes-
tiaux. M. CHARBONNIER, Poitcvinière (Maine-
et-Loire). 

COCKER 20 mois, père primé, nez extra, dres-
sé down, rapporte, plus offrant. MEDINA, La 
Meilleraie (Loire-Inférieure). 

FOUDRES, FUTAILLES 
neufs et usagés —o— toutes contenances 

H. ROUTOU, à Lunel (Hérault) 

BONNE à tout faire, sér., bons gages. Mme 
Gautier, 8, av. Plessis-la-Musse, près Canclaux. 

BASSE-COUR moulée près Orléans, 13 hec-
tares, terres et prés. Métayage offert à ménage 
cultivateurs, stable, n'ayant pas d'avances à 
faire. 

Adresser de suite références et copie certifi-
cats, à M. René Jarry, 7, rue de Florence, Paris. 

BONNE CUISINIERE, sérieuse, soigneuse, 
service facile, accepterait femme âgée ou veuve 
prendrait enfant pendant vacances. Indiquer, 
références. M. BASTIDE, château Lude, La 
Ferté-Saint-Aubin (Loiret), 

Vous achetez des semences sélectionnées 
parce que leur rendement est plus élevé 

ACHETEZ DONC DES 

IFS A 
de Reproducteurs rigoureusement 

sélectionnés pour la ponte 

vous triplerez le rendement de votre 
}}asse~Gour 

Gâtinaise (la meilleure des races de fer-
me) et Bresse Noire, 15 fr. la douzaine. — 
Canards Pékin, 18 fr. — Croisés Pékin, 
12 francs. 

FLAMENCOURT, éleveur spécialise, à 
Mung-sur-Loire (Loiret). 

ŒUFS A COUVER, POUSSINS REPRODUC-
TEURS de Wyaudottes blanches, élevage ex-
clusif Souche Cam, Bridoux et John S. Martin 
Ministre de l'Agriculture de l'Etat d'Ontario 
(Canada) ; la moyenne de ponte de l'élevage 

a été de 19 œufs pour novembre et de 17,5 œufs 
pour décembre ; pedigree avec records jusqu'à 
300 œufs, fécondation garantie et œufs clairs 
remplacés ; catalogue franco sur demande. Ele-
vage de la Belle Poule, Névez (Finistère). 

MATERIEL DE BATTAGES 
comprenant : 1 Locomobile Société Française • 
2 Batteuses grand travail Société Française ; 
2 Batteuses Breloux, état neuf ; 1 Batteuse à 
trèfle Brouhot. Plusieurs Locomobiles 5-6 HP 

C. I. B. 
52, rue Saint-Georges — PARIS 

ATTENTION ! ! Achetez trieur Tobogan Idéal. 
Sélectionner graines semences. Prix : '325 fr. 
départ. Ecrire L. LANNES, grains, Fleurance 
(Gers). 

Achèterais blé à la commission 

TRAITEMENT nouveau et scientifique de la 
tuberculose p. méthode communiqués à' l'Aca-
démie de Médecine. Renseignements gratis p. 
M. PETIT, 13, rue Jean-Dolfus prolongée, 
PARIS (18°). 

Etablissement Boreinstein, Equeurdreville 
(Manche), Cirage crème de la Vache Noire, de-
mande des REPRESENTANTS dans tous les 
départements. 

EURE GftftMTIE 
au prix le plus réduit pour vos ASSURANCES 

Adressez-vous à M. des POISSONAIS, 
Villa Plaisance, ANCENIS 

ASSUREUR-CONSEIL 

PENSION THEAS, 54, rue du Bourg 
Tout confort à prix modérés 

Nombreuses références en Bretagne 

FOUR SLÛRE vos mm 
TREILLAGE CHATAIGNIER cloué en pan-

neaux de 2 mètres. Très facile à poser. Prix : 
2 fr. 85 le mètre courant. 

PIEUX EN CHATAIGNIER. Prix 0 fr. 75 pièce. 
B. CHAILLOU, bois, à Evron (Mayenne) 

ŒUFS A COUVER, fécondaton garantie, pu-
res races : Bresse, Leghorn, Rhodes, Sussex. 
FOULON, 5, rue Hermitage, Nantes. 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
do Fleurs. Plants de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivateur-grainier 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

PLANTS GREFFES 
Producteurs directs et boutures 

M. FRUNEAU, Gare Bouguenais (Loire-Inf.) 

TRUIE-VERRATS middle white yorkshire 
grande origine, pédigrée 

Marquis de LUSSAC 
SaJnte-Catherine-Fierbois (Indre-et-Loire) 

p& LES ESEiLLEUfiS 

». fit COMPTANT 

^|CT, CRÉDIT 
Vous PMVEZ GACKEK Aun Sitti V£L0 fi FUSIL 
en demandant CATALOGUE contre 0.25 

è u &£H0?ACTUaE ra&SÇAISE d'Armes et Sy.£îe3 sic TOLLE. Corrcse 

GadERSS0H OU RHUHÊÏISIBE 
Autorisées à publier : 
M. ANIS, entrepreneur de. serrurerie, 6, rue 

des Deux-Haies, Angers : « Je marchais péni-
blement en ressentant une violente douleur à 
la jambe depuis bientôt quatre années. La 
nuit je ne savais pas quelle position trouver 
pour que ma jambe me laissât reposer. Après 
échee de plusieurs traitements, j'ai trouvé la 
guérison complète en trois séances de trai-
tement. » Nouvelle poussée au bout d'un an 
maîtrisée en une seule séance. 

M. Léon BAILLERGEAU, à Châlon, par St-
Léger-de-Montbriliais (Vienne) : o Lumbago 
et douleurs dans les jambes depuis 18 mois. 
Assouplissement considérable et marche ren-
due très facile en deux séances de traite-
ment. » 

Mme BOSSE, chez M. Chevalier, à la Coli-
ncrie de Beaufort-en-Vallée (M.-et-L.) : « Dou-
leurs généralisées avec raideur et craquements 
continuels depuis un an. Guérison des dou-
leurs et reprise du travail après sept séances 
de traitement (cas grave). » Confirmation au 
bout d'un an. 

Le Docteur SIMERAY, spécialiste, consultera 
à Nant9s, Hôtel de Paris, samedi après-midi, 
18 et 25 juillet, et â Châteaubriant, Hôtel du 
Commerce, mercredi matin, 22 et 29 juillet. 
Renseignements et brochures, écrire 2, rue Boi-
leau, NANTES. 

POUF îe® BATTAGES 

Le olus simpie, le plus robuste, le meilleur marché 

ICONOBUE : 4 litres i/2 de pâtroîe à l'heure 
Bïise ea batterl 
Mise est r 

Lemorque, Charrue, et 

en B miwm 
en i 

travaux d© la Feriae 

Aaent-Géaéral 

LOIRE- INFÉRIEURE 
sri MATILE. 

mkm G 

Ha&me . -s-
Toi. S. ! S et 22.2 I 

NANTES 

M 

Cl-ée et consacre les Champions 

Totî6*s de France 
1923 I« H. PELiSSiER 
1924 l« O. BOTTECHIA 

Championnat de France, Bordeaux-Paris, etc. 

11, Chaussée de la Baùeieine 
50, rus fosse et 2, rue J.-J.-Rousseau Tél. 6.00 VENTÉ À CREDIT 

SUR DEMANDE 
Les Agences de Nantes et les principaux agents de la Région consentit a>t pour paiement comptât 

una remise spéciale de 5 O/O à tout porteur de la présente annonce. 

Garantit^ 30 .• 
Laveuses par: 

, depuis ,,.., 455 
ptroSSées, depuis.-. î? i O 

LesmeiAeurês alasMuw au meilleur Pri 
HOUVEAUTt ! Le Lave--Li"uê rr.ir^e Sa 

ifiESYt-dEYif est le seul 

GRESYL 
véritable 

Désinfection contra les EPIDEMIES, las EPIZOOTIES, etc. 
Fièvre aphteuse, Morve, Rouget, Cowpcx, Clavelée, Cachexie 

f&^mSS^B&t^ aT^Z CRÉSYL-JEYIS, 35, rua des Francs-Bourgeois. PARIS OÙ 

Pour 
détruire les Bgi^rËi 
rats, souris, campagnols, loirs, piss.corfeêsux, repartf» 
ra.dicuJement et à peu de frais 

rien ne réussit aussi admirablement (tue le 

j Ne couto qîic 6 francs le flacon peur lue- 1.50O iaunc 
nçMBOURSëa EN-CAS D'INSUCCÈS: 

'^ïiSÂai 3 fr- ̂ otfranco contre mandat • miiim, Pharm. HOGEHT-LE-ROTHOa (Eure-et-Loir) 
ET TOUTES PI1AIÎMAC1IÎS ŒBBB It.D.C.19 

MMÉ» 
Demandez la Briquette A. D. 

Fabrication spéciale 
assurant le meilleur 

rendement vapeur 

Société d'Importation de Charbons 
(Anciennement Durand et Renault) 

1, q. Jean-Bart, NANTES. Tél. 6-77, 18-20, 12-33 

IQUIOATI0N 

d'un lot important de pompes à piston 

aspirantes et foulantes, provenance Stocks 

américains, garanties neuves, pour arrosa-

ge, épuisement, etc. Les intéressés pour-

| ront obtenir l'envoi franco de port d'une 

pompe contre mandat de fr. 29, adressé 

ù l'office chargé de là vente, le 

Comptoir Commercial Français 
LA ROCHELLE 

Expédition directe d'HUILE 
DBS USINES AUX CONSOMMATEURS 

Sauf variations : 
Huile d'olives garantie pure extra vierge, le 

litre, par bidon de 10 litres 8.50 
Huile d'arachides extra vierge, le litre, 

par bidon de 10 litres 7.60 
Le litre, par bidon de 25 litres 7.25 

Huile d'arachides fine, le litre, par bi-
don de 10 litres 6.50 

Le litre, par bidon de 25 litres 6.25 

Majoration de 0.50 par litre pour logement 
en bidon de 5 litres 

Ces prix s'entendent logé franco gare contre 
remboursement. 

On demande des agents 
Ecrire : M. ALCIDE ROUGIER, 5, rue des 

Carmélites, à Blois. 
Echantillon sur demande 

LA STERILITE EST VAINCUE 

I"' GENOPHILE BERNARD ̂ 'S^l 
Nombreuses Attestations élogieuses 

Adresser Commandes, à CHAP.1TAT, O. Vétérinaire 
— Montrichar-d (Loir-et-Cher) — 

Emoi franco de la Notice contre O fp. 25 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ÉCHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23, aaiissée de la iMeMne - HAUTES 

n 
Refusez les imitations, 

exigez cette marque : 

Fabriquée depuis 1891 
par les Etablissements 
FRANÇOIS BRUNNER - Villeupbanne-LYON 

C'EST INCROYABLE ! 
A litre clc réclame, j'envoie : 1 élégant sac à main 

pour dame; 1 superbe portéféuiUo; 1 idéal portc-monnaio: 
1 porte-carte ; 1 stylo système riche ; i brpclto porlo-
bonheur; 1 flacon extrait odeur et une agréable surprise. 
(1A.DMA.U : 2 nappes, 12 serviettes, le tout conlre rem-
boursement do 12.50. « 

Ecrire : MAROQUINERIE SIMILI E. Â. 
25, rue des Dominicaines, MARSEILLE 

eues f issees a ia main 
TOUTES LARGEURS, PUR FIL, GARANTIES 

Prix très modérés 
J. LEAUTÉ, à UZEL (Côtes-du-Nord) 

SfÊGlALITB Ot£ 

OOI41E3 A USA 
TERRINES 

à semis 
P. BUREAU 

10, Quai DuquesnB, MARTES 

ils pi oriisi 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT CENTRAL DES AGRI-

CULTEURS do la Loirc-Inrérieuic et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

incendie - Vol ~ Jfîcciaents 
A.VAULONetC.BOL;ClIAUD-5,ffoc1-F('/;.f-/-ctic/iiei--NANTES 

rince - fûts, pèse - tonneaux, boucheuses, 
tireuses, capsuleuses, etc., etc... 

MÈCHES SOUFRÉES, colles, anti-
ferments, tannins, levures, acides tartri-
ques et citriques, etc., pèse-vins, pèse- j 
moûts, pèse-alcool, etc... 

chez E. PILLUSEÏ VI^TIS2 

| TH. 1586 FABRIQUE DE BOUCHONS CemptaPostal. 5649 

' ïuyaiiK caoutchouc 
plètement inodores. Tuyaux toiles pour 
arrosages. 
Tout l'Article de TOKHEUERIE, de CAVES, de CHAIS j 

ati meilleur prix 

DIABETIQUES 
DYSPEPTiaUES, ALSÏÏMINUMÛUES 

qui avez Tout essayé 
Prenez les PAIN et PATES 

vous retrouverez vite FORCE et S-lATZi 

GÀILUC (Tarn) 

'Cet- tncùCfëu&e couAV-'tùi'Zff 

\ $0 % d'ôconontie> 

CX. fleij joSîi'cant 10 ÇUCLÙ êe 

Mères de famille qui, jusqu'à ce jour, avez 
tout essayé et que rien n'a réussi, écrivez à 
M. MENARD, Pharmacicn-Spédaliste, au Lan-
gon (Vendée). Il vous indiquera, moyennant 
un timbre de 0 fr. 25, le moyen qui, depuis 
20 ans, a guéri un nombre considérable d'en-
fants de tout âge. 

(H. C. Fontenay 253). 

prosciue D'UN KIÎ-O PAR JOUR 

KomrisilaPnOVENDE ENGRAISSANTE "l'ORILi" 
Ls meilleur mirshê, k l'emple/, di fût.'s les aliment* 

y Producteur de viande au p;us bas prix. -/ 
Un cssni vous couTainrra de ses qualités. 

EMPLOYÉE AVEC SUCCiS PAR DES EI!.UEIi3 D'ÉLEVEURS 
Demandez : Prix, Notice, Echantillon. 

| L'OIWNlUBfl AGRICOLE, 103, rue dal'H6tel-ilB Ville. tïON (2') i 

Guéîiisou cure des -

klKâiBEHT BOYEH'-SSleMEi. 
H. PERON, CHATSAUROUX (Indre). 

TOUTES PHARMACIES. EBCCHL'RÛ FB« 

grâce à la qualité 

des matières premières 

employées, 

& leur construction soignée» 

à leur long usage, 

ont acquis Ea réputation 

' justifiée de 

MACHINES QUÏ DURENT 

SUCCURSALES POUR L'OUEST 

M. A. LA1R, Dii" pour la Bretagne 
PONTIVY (Morbihan) 

M. P. KERNE, Dr pr la Normandia 
ARGENTAN (Orne) 

MACHSMES AGRICOLES DOLL! 
Uiines cl Siège MCUJ! 

VESOllL 
riaSaôrte 

M m U PETITE-HOLLANDE 
•?, Rue Haudautiind, 14, Quai de l'Hôpital — MANTES 

O. MI^ET, pliarmaeien —=>| TÉLÉPHONE 9.os 

DÉPÔT DE TOUTES LES SÊaîSTSliRMÇÀiSES ET ÉTRANGÈRES 
• —:- BAÏSSIE DE PRIX — :— 

Anciens Établissements 

BROUHOT et C" 
à VIERZON (Cher) 

SociSiS iEoayms au Capitol It 8,000,009 fie tes! 

i 

Pons» la FHQFBETM du AIN 

Sa baUeusa 

reste ï 3STIM ï*TJL S T^Hl 
COMME itÉ^tiimkÊÊÊk 

la Batteuse . ' ; 

A GRAINES 
ta: 

DEMANDEZ 

le Catalogue franco en citant ce journal 

NANTES r- Imprimerie DUPAS et C", 57, rue Saint-Cléifcsnt. = Téléph. 6-55, = Compte-Postal _i 5^S3-Narites._ 


